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A.- ACTIVITES DES INSTITUTIONS 

i) La seconde session extraordinaire de l'Assemblée Commune 
1956-1957- Commentaires de presse. 

La seconde session extraordinaire de l'Assemblée 
Commune pour l 1exercice 1956-1957 s 1 est ouverte à Strasbourg~ 
le 12 février 1957, sous la présidence de M. FURLER. 

Contrairement à ce qui avait été prévu, M. SPAAK 
n 1 assista pas à la. session. 

Le Président FURLER fit à l'Assemblée une commu
nication concernant l'envoi d'une délégation de la. Commis
sion des a.ffaires sociales à la Conférence de Bruxelles; 
il communiqua les résultats de son voyage à Rome à l'occa
sion duquel i 1 ava.i t traité avec le Gouvernement italien la 
question de la désignation des représentants i ta.liens à 
l'Assemblée Commune; il exposa enfin les résultats de la 
proposition qu'il avait formulée de concert avec les prési
dents des deux a.utres parlements européens, à l'adresse des 
six Ministres des a.ffaires étrangères, en vue de la créa
tion d'un parlement unique pour la C.E.C.A., l'Euratom et 
le marché commun. 

En outre, il fut décidé que la prochaine session 
extraordinaire de 1 1 Assemblée aura.i t lieu à Rome, du 4 au 
9 novembre comme prévu. 

Au nom de la Commission des a.ffaires poli tiques 
et des relations extérieures de la. Communauté, M. WIGNY 
(Belgique) présenta son rapport intitulé : "Le témoignage 
de la Communauté sur elle-même : rapport moral sur son acti
vité pendant qua.tre ans" (Doc. n° 13). 

En commenta.nt son rapport, M. WIGNY expliqua qu' i 1 
s'agissait de porter un jugement suries aspects politiques, 
institutionnels, économiques et sociaux de la Communauté. 
Si la Communa.uté a quelques points faibles, dans 1 1 ensemble 
elle a fa.i t ses preuves et a répondu à ce qu'on en a.t tendait. 

Le même jour, l'Assemblée a pris acte d'un "mémo
ra.ndum sur la. rela-nce de 1 'idée européenne" (Doc. n° 14) 
élaboré par le Groupe de travail et remis le 7 janvier aux 
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Ministre8 des affaires étrangères des six pays pnrticipnnt 
à la Conférence intergouvernementale à Bruxelles. 

Le mémorandum donne un bref aperçu de la position 
du Groupe de travail en ce qui concerne l'orientation géné
rale des projets de traités de marché cor . .1.r:.mn et d'Euratom. 

MM. van der GOES van NATERS, WIGNY et GOZARD, en 
tant que rapporteurs, et M. MOTZ,en tant que président du 
Groupe de travail, ont successivement parlé de l'état des 
négociations de Bruxelles • 

.M. van der GOES van NATERS (Pays-Bas) a surtout 
regretté que la Haute j_utori té n'ait pas partie ipé aux né
gociations. Il a exposé les résultats obtenus jusqu'à pré
sent et signalé les difficultés qui existent encore sur cer
tains points. M. WIGNY (Belgique) a rappelé les dispositions 
les plus importantes du projet d'Euratom à propos desquelles 
il faut se g;a.rder d'exagérer dnns deux sens : ne rien faire 
ou trop exiger. M. GOZARD (France) a fait un rapport sur les 
institutions envisagées. Il a signalé collli:le n'étant pas ré
glée la question du financement des nouvelles communautés. 
Pour ne pas les faire dépendre du Conseil de Ministres par 
l'interœédiaire de contributions des gouvernements, on pour
rait éventuellement penser à une contribution spéciale mi
nime dans les six pays. M. MOTZ (Belgique) a. exposé 1 'a.cti
vi té du Groupe de travail en ra.pport avec les deux projets 
de traités. Il considère camee essentiel que les compétences 
de l'Assemblée Commune ne soient pas modifiées en raison de 
la fusion projetée avec les nouvelles institutions. 

Dans la. discussion du ra.pport Wigny et du mémoran
dum du Groupe de travai 1 qui a. eu lieu le jour sui va.nt, le 
premier ora.teur a été M. VIXSEBOXSE (Pays-Bas - Groupe démo
crate-chrétien). Au nom de la. déléga.tion néerlanda.ise, 1 'o
ra.teur a exprimé la. crainte que 1 es projets de tra.i tés du 
marché commun et de 1 'Eura.tom portent préjudice a.ux Pays-Bas 
en d.épassant la capacité de 1 'économie néerlanda.ise et en 
pouvant nuire aux intérêts vita.ux de la population. La délé
gation néerlandaise a. le devoir d' infonner 1 'Assemblée de ce 
que les tra.i tés donneront lieu aux Pays-Bas à de grandes di f
ficul tés poli tiques. Prenant po si ti on au sujet du rapport de 
M. WIGNY, l' ora.teur a. souligné 1 'indulgence manifestée à 
l'égard de l'Assemblée Cornnune alors qu'une trop forte cri
tique était fa.i te du travail de la Haute Autorité. 

M. DEBRE (France- non inscrit) a. déclaré qu'il ne 
pouvait approuver les conclusions du rapport qui ne donnP 
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qu'une description formelle de la Communauté. L'augmentation 
de la production n'est pas le fait de l'activité de la 
Haute Autorité mais également des dispositions du Traité 
lui-même et de la haute conjoncture générale. Par ailleurs, 
il sera-it opportun de connattre exa.ctement la poli tique des 
cartels de la Haute Autorité qui n'est traitée dans le rap
port que d'une façon discrète. La libre circulation de la 
main-d'oeuvre n'est pas un progrès véritable : les travail
leurs ne sont pas une marchandise et il ~erait préférable 
de leur donner des possibilités de travail là où ils se 
trouvent. De même, il ne faut pas faire de la C.E.C.A. le 
modèle d'une organisa.tion poli tique de l'Europe car une 
Europe construite selon le modèle de la C.E.C.A. ne serait 
qu'une Europe limitée. 

M. KREYSSIG (République fédérale) exprime l'opi
nion du Groupe socialiste selon laquelle le rapport est trop 
optimiste. L'orateur souhaiterait que, lors de sa rédaction 
définitivê, il soit tenu compte des avis exposés au cours 
des débats. Prenant position sur les points de détail, l'o
rateur a regretté que· les questions budgétaires aient été 
trop brièvement mentionnées alors qu'elles pouvaient comrnr
ter des indications précieuses pour les institutions euro
péennes futures. 

Il s'est avéré, au cours des quatre dernières an
nées qu'il était impossible de maintenir l'idée de la libre 
concurrence dans le secteur du charbon. Pour ce secteur, une 
organisa.tion du marché de caractère supranational est indis
pensable. 

En outre, M. KREYSSIG a cité certains passages 
qui, selon le Groupe socialiste, doivent être modifiés, 
parmi lesquels ce qui est dit au sujet du ConReil de Minis
tres et du Comité Consultatif. M. van der GOES van NATERS 
(Pays-Ba.s - socialiste) a. demandé que le rapport soit com
plété, compte tenu des avis critiques mais a approuvé la 
conception politique qu'il comportait et à laquelle il se 
ralliait entièrement. 

M. DEHOUSSE (Belgique - socialiste) a proposé de 
compléter un certain nombre de points et a regretté surtout 
l'absence d'un chapitre particulier sur les initiatives pri
ses par la Communauté pour la relance de l'idée européenne. 

Le Groupe démocrate-chrétien, par son représentant 
M. PELLA (Italie), a donné son approbation au mémorandum du 
Groupe de travail. Il a été cependant considéré comme essen-
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ti el 1) que la. nouvelle assemblée soit sur le plan struc
turel, une institution organique et non pas cloisonnée, 2) 
que la nouvelle assemblée possède un certain degré de supra
nationalité politique, 3) que l'on réfléchisse à la ques
tion de savoir si l'on peut disposer de l'Assemblée Co~ne 
lors de la création des nouvelles institutions, sans lui 
avoir a-uparavant demandé son accord. Sur ce dernier point, 
MM. de A.ŒNTHON, WIGNY, STRUYE, van der GOES van NATERS, 
DEHOUSSE, TEITGEN, GUGLIELMONE, SASSEN et DE BLOCK ont donné 
leur avis et ~{. de A.ŒNTHON et WIGNY ont demandé que cette 
question soit renvoyée, en raison de son importance, à la 
Coi"JDJ.ission des affaires politiques. M. DEHOUSSE a estimé, 
au contraire, que l'on créera.i t un dangereux précédent si 
l'Assemblée Commune adoptait le principe que l'on doit la 
consulter avant la signature des traités.Ltorateur est contre 
cette proposition. 

M. BIRIŒLBACH (République fédérale - socialiste) a 
évoqué certaines questions du rapport qui, à son avis, exi
gent une interprétation différente ou complémentaire. Ainsi, 
il a souligné que la canalisation de la .Moselle constituait 
une véritable concession économique de l'Allemagne vis-à-vis 
de la France, en rapport avec la restitution de la Sarre. 
En ce qui concerne les précédentes tentatives d'intégration, 
comme par exemple la. C.E.D., les socialistes allemands dé-
c la rent expressément qu 1 i 1 serait opportun d 1 abandonner to
talerœnt le modèle de la C.E.D. pour l'intégration future 
de l'Europe. Il est également important de savoir comment 
on peut coordonner et protéger contre les crises une poli
tique conjoncturelle. Il est a.bsolument nécessaire de créer 
pour cela des conditions institutionnelles et politiques.Les 
socialistes allemands demandent toujours l'élargissement du 
cercle des "Six" sous un contrôle véritablement démocra.tique. 
M. NEDE.RHORST (Pays-Bas - socialiste) doute qu'un tel rap
port noral soit conforme aux véritables usages parlementaires; 
d'autres aura.i~n.t. pu également exposer ce qui avait été fait. 
D'autre part, le ra.pport souligne trop l'élément positif 
alors que les tensions et les difficultés existantes telles 
que, par exemple, la politique des cartels, l'A.T.I.C. et 
le problème de la réada.ptation ont été plus ou moins négli
gés. 

M. BLANK (République fédérale - libéral) a proposé, 
en tant que président de la Commission de la comptabilité, 
quelques dispositions complémentaires concernant l'activité 
de la Commission. En ce qui concerne.les relations de l'As
semblée avec le Conseil de Ministres, il a exprimé les re-
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grets du Groupe libéral que le Conseil de Ministres ne soit 
pas représenté aux sessions de l'Assemblée lorsque, juste
ment, sont débattues des questions qui devraient l'intéres
ser particulièrement. M. SCHEEL (République fédérale - libé
ral) partage cet avis. M. LAFFARGUE (France) remercie M. 
WIGNY a.u nom du Groupe libéral pour son rapport. La grande 
entreprise du ma.rché commun, contrairement à 1 'opinion de 
M. DEBRE, ne sera pas amoindrie parce qu'elle se limitera 
d'abord à six pays. La grande Europe de demain profitera 
toujours des enseignements de la petite Europe d'a.ujourd 1 hui. 

M. TEITGEN (Fra.nce - démocrate-chrétien) a parlé 
principalement du problème des territoires d'Outre-mer. Les 
destins de l'Afrique et de l'Europe sont étroitement liés. 
Ce serait mal raisonner que de laisser la Fra.nce assumer 
seule les responsabilités sur ces territoires. La position 
de la Grande-Bretagne qui, semble-t-il, n'est disposée à 
admettre une zone de libre échange que si les territoires 
d'Outre-mer sont exclus, devrait donner à penser. M. POHLE 
(République fédérale - démocrate-chrétien) contrairement aux 
orateurs précédents, ne considère pa.s que le rapport soit 
trop optimiste. A propos des projets de traités de Bruxelles, 
l 9 orateur se félicite de la décision de ne pas créer un qua
trième parlement européen mais il regrette, par contre, 
comme M. SCHEEL, que 1 1 Assemblée Commune a.i t été dans les 
derniers temps insuffisamment tenue au courant. En ce qui 
concerne l'association des territoires d'Outre-mer, il s'agit 
d'une question qui est 1' affaire de tous les Etats de la. 
Communauté y compris 1 'Allemagne. Toutefois, il faut d'abord 
préciser les conditions politiques et économiques, procédure 
dans laquelle la République fédérale, Etat sans territoires 
d'Outre-mer, ne doit pa.s s'immiscer. D'a.utre partJ il serait 
regrettable qu'une association de la Grande-Bretagne échouât 
devant la question des territoires d'Outre-mer. M. STRUYE 
(Belgique - démocrate-chrétien) partage l'a.vis de M.TEITGEN 
selon lequel l'Europe, si elle se séparait de l'Afrique, 
s 1 amputerait elle-m~me; a.u sujet de la composition des fu
tures assemblées européennes, l'orateur est partisan d'aug
menter le nombre des voix prévues pour les pays du Benelux. 

Le Président René MAYER exprime à M. WIGNY la re
connaissa.nce de la Haute Autorité. M~me si les institutions 
de la C.E.C.A. ne sont pas des modèles, elles ont permis 
d 1 atteindre les objectifs que 1 'on s' éta.i t fixés. Certaine
ment, il y a eu des échecs mais c'est surtout dans les do
maines où la Haute Autorité n'a reçu que très peu de pouvoirs 
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supranationaux. En ce qui concerne les nouvelles institu
tions européennes, la Haute Autorité se félicite du mémo
randum du Groupe de travail, oi1 il est question d'un Exécu
tif indépendant qui soit responsable de sa poli t.ique devant 
une assemblée européenne. Les 1.1êmes pensées exprü:1ées dans 
le rapport de M. \VIGNY à ce sujet ont causé éga leL'l.ent une 
vive satisfaction à la Haute Autorité. 

Pour terminer, M. WIGNY a répondu en tant que rap
porteur aux observations des divers orateurs et a souligné 
qu'il était disposé à les utiliser pour compléter son rap
port. 

Ce point de l'ordre du jour a été épuisé par l'adop
tion d'une notion concernant la diffusion du rapport WIGNY1 
déposée par M. TEITGEN et modifiée par M. van der GOES van 
NATERS et par l'adoption d'une résolution correspondant a• 
texte du mémorandum du Groupe de travail sur la relance de 
l'idée européenne. 

Une proposition de résolution déposée par !W. 
GUGLIE~fONE et POHER pour l'institution d'une sous-commis
sion pour la politique commerciale (doc. n° 15) a été ren
voyée aux commissions du marché commun et des affaires po
litiques et des relations extérieures de la Communauté. 

Au début de la séance du jeudi 14 février 1957 
(après-midi),l'Assemblée décida de renvoyer à la Commisrion 
des investissements, des questions financières et du déve
loppement de la production, une proposition de résolution 
de MM. 10\PTEYN, A~ŒNGAUD, R\TTISTA, BERTRAND, BL~ISSE, de 
1ŒNTHON, SCHONE et VIXSEBOXSE, sur le prix du charbon (doc. 
n° 17). 

En exécution de la résolution du 30 novembre 1956 
et conformément à l'article 35 du Règlement, l'Assemblée, 
sur la proposition du Bureau, désigna les membres de la Com
mission de la sécurité et du sauvetage dans les mines, créée 
en vertu de la. résolution précitée. 

A cette occasion, M. ~L~RGUE (Luxembourg - démocrate
chrétien) protesta contre le fait que son pays n'était pas 
représenté au sein de la nouvelle commission.· Si même il 
convient de bannir toute pondération nationale dans la compo
sition des commissions, il n'empêche que les petits pays ne 
doivent pas être défavorisés. L'orateur souhaite que la nou
velle commission fasse usage de la ·faculté que lui reconna.ît 
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le Règlement de l'Assemblée Commune et invite un représen
tant luxembourgeois à participer à ses travaux lorsqu'elle 
discutera une question intéressant le Grand-Duché. Le Pré
sident de l'Assemblée répondit qu'il en serait ainsi. 

L'Assemblée aborda ensui te 1' examen d'un rapport 
fait par M. SASSEN au nom de la Commission des affaires po
litiques et des relations extérieures de la Communauté sur 
la création d'une sous-commission spéciale de la politique 
commerciale (doc. n° 16). La proposition de résolution pré
sentée en conclusion de ce rapport fut adoptée à l'unanimité; 
son objet éta.i t la création de la sous-commission en ques
tion qui comprendra six membres de chacune des deux commis
sions intéressées. 

Le 14 février, M. de MENTHON a présenté son rapport 
sur les objectifs généra.ux (doc. n° 12). Il a rappelé avant 
tout les directives imposées par le Traité, et en particu
lier par les a.rticles 5, 19, 46, 54 et 56, en ce qui con
cerne la définition des objectifs généraux. En outre, dit-il, 
les tâches indiquées dans les articles 2 et 3 (établisse
ment du marché commun, développement de la production, arné
liora.tion des conditions de vie des travailleurs, interven
tions diverses pour régulariser le marché, harmonisation 
des politiques économiques des Etats membres) ne pourraient 
pas être remplies si les objectifs généraux n'étaient pas 
définis au préalable. 

Le rapporteur a ensuite passé rapidement en revue 
les données fournies par la Haute Autorité sur le développe
ment de la capacité de production de la Communauté au cours 
des vingt prochaines années. La Commission, a déclaré le 
rapporteur, ne conteste pas la. valeur du mémorandum et ne 
proteste pas contre les conclusions de celui-ci. Une réserve 
d'ordre général s'impose cependant quant à 1 1 interprétation 
de l'expression "objectifs généraux". La Haute Autorité sem
ble hésiter entre le sens de "prévision" et celui de "plan", 
qui cependant n'ose pas se révéler comme tel. Or, de l'éty
mologie du mot "objectif" on tire le sens de "poteau d'a.rri
vée", qu'on ne doit jamais perdre de vue et vers lequel on 
doit tendre constamment sa.ns être certain de pouvoir l'at
teindre. Il s'agit d'un "optimum" qui est défini plutôt 
d'après les ambitions que sur la base de la. prudence. 

Les objectifs généra.ux ne sont ni des prévisions ni 
des plans, bien que les considérations techniques intervien
nent dans leur définition. Ils présupposent en premier lieu 
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des op1n1ons et des jugements de valeur politiques. Il 
s'agit, pRr exemple, de choisir entre la sécurité économique 
et la productivité, entre la sécurité économique et le plein 
emploi, entre une brève et une longue échéance; ou, sur le 
plan social, entre l'augmentation des salaires et la réduc
tion de la durée de travail, comme moyens de relever le ni
veau de vie. 

Le principe de la "révision permanente", énoncé par 
la Haute Autorité, découle du défaut de précision dans la 
manière de concevoir les objectifs généraux, et c'est pro
bablement par le m~me motif que s'explique la tendance de 
la HRute Autorité à choisir ses "experts" pami les "inté
ressés". 

Les prévisions pour l'acier, contenues dans le "mé
morandum", ne peuvent guère être réputées audacieuses et la 
Haute Autorité n'a donc pas à s'excuser à ce sujet. Le pro
blème de l'approvisionnement en minerai de fer est traité 
d'une manière insuffisante. En ce qui concerne le charbon, 
les objectifs fixés par la Haute Autorité n'ont de sens que 
dans le cadre d'une politique commune des six pays en ma
ti ère d'énergie. 

Le ra.pporteur s 1 est ensui te demandé si le tableau 
des prévisions figurant à la page ll du mémorandum ne de
vra.i t pas être modifié à la sui te du voyage des trois sages 
en Amérique. En effet, le communiqué de Washington laisse 
prévoir que les Etats-Unis sont disposés à fournir à l'Eura
tom la quantité d'uranium nécessaire pour la réalisation du 
programme de production d'énergie nucléaire présenté par 
les trois sages. 

Enfin, le rapporteur s'est félicité de l'amicale 
collaboration entre la Haute Autorité et la Commission. 

W. BLAISSE, CAVALLI, DE SMET et POHLE pour le 
Groupe démocrate-chrétien, MM. ARMENGAUD et BLANK pour le 
Groupe libéral et M. DEIST pour le Groupe socialiste sont 
intervenus au cours de la. discussion. 

M. BLAISSE (Pays-Bas) a tiré argument de l'article 
46 du Traité pour affirmer que les objectifs généraux doivent 
avoir trait à des problèmes structurels et non pas à des 
problèmes conjoncturels; ils ont un.r8le d'orientation et 
n'obligent pas à une action immédiate. Pour les fixer, la 
Haute Autorité aurait dft demander l'avis des gouvernements. 
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Les prévisions d'expansion formulées dans le mémorandum ne 
sont pas excessivement optimistes et, pour l'appréciation 
de ces prévisions, l'orateur s'est rallié à la manière de 
voir du rapporteur. Pour conclure, il a relevé les lacunes 
du Traité et souhaité une révision appropriée de celui-cie 

M. CAVALLI (Italie) a fait remarquer que le mémo
randum tend à considérer les sources d'énergie autres que 
le charbon comme des produits concurrents de celui-ci, au 
lieu de les considérer dans le cadre général de la produc
tion d'énergie. Il faut, dit-il, coordonner la politique 
des importations, afin d'éviter des gaspillages et des dis
persions de forces. 

L'orateur a ensuite remarqué que les prévisions re
latives aux importations de ferra.ille ~ont pessimistes et 
qu'elles ont ainsi un effet débilitant, car elles risquent 
d'influer fâcheusement sur les contrats qui sont négociés 
actuellement. Enfin, il a attiré l'attention de l'Assemblée 
sur la nécessité de stabiliser les coûts des matières pre
mières de la sidérurgie et a qualifié de trop prudentes les 
prévisions relatives à la consommation et à la capacité de 
production de 1 1 acier da.ns la Communauté à partir de 1960. 

M. DE SMET (Belgique) s'est montré sceptique quant 
à la possibilité de faire des prévisions raisonnables à 
long terme. Il a ensuite souligné la difficulté pour la 
Communauté de s'assigner un objectif bien déterminé, par 
exemple le relèvement du niveau de vie de ses habitants, sans 
une politique économique commune soutenue par la ferme vo
lonté des six gouvernements. Il a conclu en disant que la 
différence entre la conception de la "définition périodique" 
quinquennale (comme le propose la Commission) et la. concep
tion de la révision permanente ne porte que sur les mots, 
puisque l'exemple de l'Amérique démontre que plus on encou
rage la recherche technique, plus les révisions des program
mes doivent être nombreuses. 

M. POHLE (Allemagne) a déclaré s'associer en grande 
partie aux orateurs qui l'avaient précédé. Il a fait remar
quer toutefois que la Haute Autorité fait bien d'essayer de 
garder à ses plans une certaine souplesse. Le fait que la 
Communauté réalise une intégration partielle et que le 
Traité est incomplet à cet égard rend pratiquement très dif
ficile à la Haute Autorité la t~che, qui lui incombe, de dé
finir les objectifs généraux. Il a ensuite atténué les cri
tiques formulées au sujet de la composition des commissions 
d'experts, reconnaissant l'impartialité de la Haute Autorité. 
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Après avoir mis en relief les impondérables qui af
faiblissent la valeur des prévisions à long terme, et après 
a.voir fait quelques remarques sur certains aspects particu
liers du mémorandum, l'orateur a conclu en donnant son ap
probation a.u rapport et en invitant la Haute Autorité à 
faire preuve de dynamisme, car si elle ne peut pas détermi
ner l'évolution économique, elle peut au moins influer sur 
celle-ci. 

M. ARMENGAUD (France), parlant au nom du Groupe li
béral, a souligné la nécessité d'utiliser au maximum les 
capacités de production de charbon vu l'importance du défi
cit actuel. Il a déploré que les gouvernements n'aient pas 
mis au point des plans coordonnés destinés à provoquer le 
relèvement du niveau de vie; si elle n'est pas compensée 
par un accroissement de la. productivité, la réduction de la 
durée du travail n'est pas un progrès, car elle pourrait 
compromettre l'avenir. Il a qualifié de raisonnable le taux 
d'accroissement de la production prévu par la Haute Autorité 
et, en ce qui concerne les objectifs pour la. production de 
charbon, il a fait remarquer qu'il s'agit là d'un problème 
de politique générale et non pas seulement d'une question 
technique et financière. L'Europe doit choisir entre le re
cours a.ux importations et la. mise en valeur des ressources 
intérieures de la Communauté. De l'avis de l'ora.teur, la 
seconde solution est préférable. Il y a encore beaucoup de 
problèmes à résoudre pour mettre en oeuvre une politique 
commune et arriver à la prospérité. La Haute Autorité doit 
agir sans formalisme, et user de tous les moyens à sa diE'
position, pour orienter les investissements et accroftre la 
production. 

Pour conclure, l'orateur a déclaré qu' a.vec les ré
serves qu'il a faites et qui appellent une réponse de la 
Haute Autorité, il approuvait, au nom du groupe libéral, les 
grandes lignes du rapport de M. de MENTHON et du mémorandum. 

M. BLANK (Allemagne) a parlé au nom du Groupe libé
ral, qui est satisfait du mémorandum de la Haute Autorité et 
qui trouva. excessives, au moins en partie, les critiques de 
M. de MENTHON. Le caractère partiel de l'intégration est une 
hypothèque qui grève lourdement la Haute Autorité, au point 
de la paralyser presque complètement dans sa mission de fixer 
les objectifs généraux et la politique charbonnière et sidé
rurgique. 

L'orateur a décla.ré enfin qu'en calculant le taux 
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d 1a.ccroissement annuel, dont l'importance est décisive, il 
faut se baser sur les données de l'expérience sans prendre 
en considéra.tion des éléments aléatoires tels que le déve
loppement de l'énergie atomique dans l'avenir. 

M. DEIST (Allemagne) a été le seul porte-parole du 
Groupe socialiste. Il a relevé, lui aussi, qu'une certaine 
confusion provient du caractère semi-normatif et semi-pré
visionnel du mémorandum. Il a été d'accord avec le rappor
teur pour affirmer que la Communauté n'est pas une fin en 
elle-même et qu'elle est au service, non pas de l'industrie 
charbonnière et sidérurgique, mais bien de l'économie des 
Etats membres. Il serait donc nécessaire que la politique 
charbonnière et sidérurgique soit élaborée en commun avec 
les pays intéressés. Après avoir souligné l'importance des 
objectifs généraux, l'orateur a fait remarquer que ceux-ci 
ne pourraient avoir du poids que si l'on pouvait démontrer, 
lors de leur définition, que la Haute Autorité et les in
dustries ont la. possibilité de les réaliser. L'orateur a 
enfin exprimé l'avis que le problème de la production char
bonnière dans l'avenir est beaucoup plus difficile à juger 
que 1 ion ne pourrait le supposer d 1 après le mémorandum. 

L'orateur a dit enfin que ce n'est qu'en élaborant 
les objectifs d'une manière concrète que l'on pourra utile
ment con~ribuer à la réalisa.tion d'une Europe intégrée, ce 
qui est le grand objectif politique. 

M. COPPE, Vice-président de la. Haute Autorité, a.près 
avoir répondu aux observations concernant la composition 
des commissions d'experts, et après avoir constaté le carac
tère nécessairement hypothétique de toute prévision, a ac
cepté le principe de la. révision quinquennale des objectifs 
généraux, comme le propose la Commission. Il a ensuite étayé 
1 1 hypothès.e du ralentissement de l'expansion après l'année 
1965 sur l'avis du Prof. HOFMAN, membre de la Commission, 
des prévisions, et a indiqué également les conséquences 
de l 1 application du pla.n VANONI ~ qui prévoit la résorption 
du chômage d'ici l965Q 

Il s 1 est décla.ré d 1 accord avec le rapporteur pour 
souhaiter une politique commune de l'énergie et a confirmé 
que la Haute Autorité, dont la responsabilité est collec
tive, attendra le retour d'Amérique de M. ETZEL pour rédi
ger ses conclusions finales. 

Il a ensuite répondu à chacun des orateurs, se dé
clarant d'accord avec eux sur la plupart des points. 
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M. MAYER, Président de la Haute Autorité, a dit que 
la Haute Autorité n'a pas retenu toutes les propositions des 
experts, mais qu'elle a a.bouti à des conclusions qui semblent 
raisonnables et que les objectifs ainsi définis serviront de 
base pour la politique des investissements. L'approbation 
de l'Assemblée permettra à la Haute Autorité d'avoir plus 
d'influence sur les entreprises. 

LD orateur espère que les Ministres de 1 v économie 
se réuniront prochainement pour discuter avec la Haute Auto
rité certains problèmes de politique générale, économique 
et financière. 

La discussion a pris fin après une dernière brève 
intervention du rapporteur et une réplique de M. COPPE. 

Au cours de la séance du 15 février~ l'Assemblée 
adopta, à l'unanimité, une résolution précisant le rôle des 
objectifs généraux et les critères devant présider à la ré
daction du mémorandum. 

Les tâches les plus urgentes incombant à la Haute 
Autorité dans ce domaine sont : la définition d'une poli
tique charbonnière, la préparation d'un programme d'inves
tissements, l'étude des mesures sociales destinées à garan
tir les disponibilités de main-d'oeuvre nécessaire à l'aug
mentation de la production. 

Après le débat sur le rapport de M. de MENTHON, 
l'Assemblée passa à la discussion du rapport présenté par 
M. André MUTTER (France - libéral) a.u nom de la Commission 
des affaires sociales sur "les aspects sociaux du mémoran
dum de la Haute Autorité sur la. définition des objectifs 
généraux". 

Dans son rapport, M • .AIDTTER constate que la Haute 
Autorité ne fait aucœe place aux objectifs sociaux de la 
C.E.C.A. D'où la. nécessité pour l'.àssemblée, en tant qu'or
gane politique de la Communauté, de définir une large poli
tique sociale et de demander à la Ha.ute Autorité d'adapter 
son aide financière à cette politique. 

Lvexamen approfondi de la position des travailleurs 
et des organisations syndicales et des éléments constitu
tifs des conditions de vie et de travail de la main-d'oeuvre, 
en particulier les relations humaines, les services sociaux 
et la participation des travailleurs à la productivité 
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amène le rapporteur à conclure qu'une conception "avancée" 
de la modernisation s 1 impose. L'amélioration et 1 1 égalisa
tion dans le progrès des conditions de vie et de travail, 
prévues par 1e Traité C.E.C.A., apparaissent impossibles 
en dehors d'une politique dynamique de la Haute Autorité et 
peut-être aussi de modifications éventuelles du Traité. 

Au cours de son exposé oral, le rapporteur présenta 
quelques observations préliminaires. Non seulement la Haute 
Autorité mais aussi l'Assemblée a, aux termes de l'article 
3 du Traité, une responsabilité dans le domaine social. En 
second lieu, ce rapport ne constitue pas une innovation ré
volutionnaire, mais il est la suite normale des résolutions 
votées par 1 'Assemblée da.ns le domaine social. Enfin, il 
est utile de préciser que le rapport a été adopté à l'una
nimité par la Commission. Il serait donc faux d'y chercher 
une inspiration politique particulière, et plus inexact en
core d'y .voir le reflet des tenda.nces nationa-les. 

Le rapporteur s'attacha ensuite à démontrer le bien
fondé de la thèse de la Commission des affaires sociales. 
Celle-ci pense, en effet, qu'il est possible d'élargir la 
notion d'objectifs généraux telle qu'elle est définie dans 
le Traité et d'élaborer ainsi une politique sociale d'en
semble. Bien plus, elle a pensé que cette possibilité cons
tituait une obligation. 

Pour l'orateur, les conditions de vie et de travail 
de la main-d'oeuvre dépendent de deux ordres de facteurs : 
les premiers, salaires, sécurité sociale, durée du travail, 
sont du ressort des législations internes et des conven
tions collectives. Ils échappent donc à l'intervention di
recte de la Haute Autorité. Mais sur le second groupe, rele
vant plus particulièrement de la libre initiative des entre
prises - relations humaines, services sociaux et participa
tion des travailleurs à la productivité -la Haute Autorité 
peut agir et elle l'a déjà fait, mais trop timidement. 

En conclusion, le rapporteur dema.nde à la Haute 
Autorité d'insérer dans les objectifs généraux, un chapitre 
relatif aux objectifs sociaux de la Communauté. 

M. FINET~ membre de la Haute Autorité> après avoir 
reproché à M. MUTTER de confondre politique sociale et ob
jectifs sociaux, précisa que la Haute Autorité, dans son 
mémorandum, distingue nettement les objectifs et les moyens. 
cvest pourquoi elle n'a pas cru devoir préciser dans un 
chapitre spécial les possibilités d'un développement dans 
le domaine social. 
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L'orateur rappelant ensuite les travaux entrepris, 
insista sur le fait que les travailleurs ne sont pas telle
ment favorables à une action de la Haute Autorité dans les 
domaines dont parle le rapporteur. En effet, les travailleurs 
et les syndicats craignent que les relations humaines soient 
entachées de paternalisme. En face des réticences des tra
vailleurs, la. Haute Autorité, avant d 1 entreprÈnrlre une ac
tion quelconque, doit procéder à de nombreuses études et 
agir avec précaution. 

Au fond, conclut M. FINET, l'Assemblée et la Haute 
Autorité sont d'accord sur les buts à atteindre. Les diver
gences ne peuvent apparaître que sur lès méthodes. L'ora
teur est convaincu que le débat qui va. suivre permettra de 
trouver les moyens les plus efficaces d'atteindre le but 
fixé. 

M. SCHEEL (Allemagne- libéral), parlant au nom du 
Groupe libéral, se déclara entièrement d'accord sur l'en
serable du rapport de la Connnission car la politique écono
mique doit être au service de la politique sociale. Il faut 
partir du principe que seule une économie en expansion peut 
garantir le relèvement du niveau de vie d'un peuple. 

En ce qui concerne les relations humaines, l'ora
teur pense qu'on ne peut faire moins que de demander à la 
Haute Autorité de jouer un rôle de catalyseur, en vue de 
réunir les intéressés et de leur montrer les possibilités 
d'entente. Il ne faut pas oublier que les prestations so
ciales et 1 1 amélioration des rela.tions humaines dans 1 'entre
prise sont non la conséquence, mais la condition d'un ac
croissement de la production. En outre, ce ne sont pas seule
ment les travailleurs et les employeurs qui doivent bénéfi
cier de l'augmentation de la productivité, mais aussi les 
consommateurs. 

Quant à la modernisationj il est difficile d 9 e~ 
donner une définition juridique; par ailleurs, c'est là un 
élément essentiel de 1 'a.méliora.tion de la condition du tra
vailleur. Ici encore, il faudrait faire confiance au dyna
misme de l'évolution naturelle. 

En conclusion, M. SCHEEL constate que l'ensemble 
du rapport montre que è•est dans l'expansion constante du 
marché et de la production que l'on trouve la meilleure ga
rantie d'une amélioration de la condition du travailleur. 
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Trois orateurs démocrates-chrétiens prirent succe
sivement la parole : MM. HAZENBOSCH (Pays-Bas), KOPF 
(Allemagne) et BERTRAND (Belgique). Pour M. HAZENBOSCH, tout 
le monde s'est ~ngagé, par un traité, à rechercher le pro
grès social. La Communauté et ses institutions assument donc 
un service; elles ont une tâche de stimulation. 

De son avis, la Haute Autorité a eu tort de ne pas 
parler de sa politique sociale dans le mémorandum. De quel
que façon que l'on puisse motiver cette façon d'agir sur le 
plan juridique, elle reste malheureuse sur le plan psycho
logique et politique, parce que la Haute Autorité n'a pas 
profité de l'occasion qui s'offrait à elle de proclamer 
élairement qu'à ses yeux le sens du développement économique 
réside dans le progrès social du travailleur. 

L1honnne ne doit pa.s être a.u service de la produc
tion~ comme la Haute Autorité a tendance à le croire, mais 
la production au service de l'homme. 

A propos de la. distinction entre les objectifs et 
les moyens faite par M. FINET, l'orateur estime que l'on a 
tendance à considérer la politique sociale comme un moyen. 
C'est une façon de voir que les démocrates-chrétiens con
damnent formellement. 

M. HAZENBOSCH demande donc à la Haute Autorité d'in
clure dans son mémorandum un chapitre sur les perspectives 
sociales de la Communauté. Sur c~ point, la Haute Autorité 
n'est arrêtée par aucune restriction de ses attributions. 

Enfin, l'orateur se félicite que M. MUTTEH ait atti
ré l'attention sur l'aspect social de la modernisation, ce 
qui n'est pas clairement exprimé dans le mémorandum. 

M. KOPF tente de rechercher la pensée profonde des 
rédacteurs du Traité dans le domaine des objectifs généraux. 
Il ne fait pas de doute qu'ils ont surtout considéré le · 
point de vue économique. Cependant, il existe des objectifs 
sociaux qui sont contenus plus ou moins implicitement dans 
le Traité. Ceux-ci ont été mis en lumière dans le rapport 
de la Commission. 

L'orateur fait ensuite quelques réserves en ce qui 
concerne la participation des travailleurs à la producti
vité -pour autant qu'il s'agisse d'une participation à 
lvintérieur de l'entreprise- car cette question figure 
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dans les conventions collectives. Il se demande aussi dans 
quelle mesure la Haute Auto ri té peut faire dépendre de clau
ses sociales la. garantie de crédits d'investissements. Ce 
point doit faire l'objet d'une étude approfondie. 

L'orateur conclut en constatant que tous ceux qui 
prennent part à ce débat sont ammes par la même pensée, à 
savoir que la Communauté doit servir 1 1 être humain et qu'elle 
le sert effectivement. 

Le dernier orateur du Groupe démocrate-chrétienj 
M. BERTRAND, rappela à M. FINET que, contrairement à ce qrril 
pourrait croire, aucun membre de la Commission n'a songé à 
condamner 1 1 ensemble de la poli titlue sociale de la Haute 
Autorité. 

Il est probable que personne n'aurait songé à faire 
un reproche à la Haute Autorité, si dans son mémorandum elle 
avait défini des objectifs sur le plan social, même si ceux
ci ne lient personne. Ils auraient du moins constitué des 
directives pour les employeurs et les autorités et ils n'au
raient nui à personne. 

Deux membres du Groupe socialiste, MM. NEDERHORST 
(Pays-Bas) et BIRKELBACH (Allemagne) prirent la parole au 
cours du débat. 

M. NEDERHORST, Président de la Commission des af
faires sociales, se déclara d'accord avec les idées émises 
dans le rapport. L'analyse de certains points de détail 
l'amena à souligner que nombre de questions relatives à 
l'aspect humain du travail peuvent être traitées sans tom
ber dans le paternalisme. 

L'orateur estima qu'on aurait pu espérer que la 
Haute Autorité, a.près avoir parlé de la modernisation, ex
posât dans un chapitre final du mémorandum, quel sera le 
progrès social possible quand les objectifs seront atteints. 
Ce faisant, elle ne se serait pas substituée aux syndicats, 
comme l'a prétendu M. FINET, mais elle leur -aurait fourni 
les instruments dont ils ont besoin. 

M. NEDERHORST termina son exposé en précisant que 
le principe fondamentai du Traité, en matière sociale, est 
l'orientation que la Communauté doit donner et non la con
trainte. 
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Pour M. BIRKELBACH, la Haute Autorité a surestimé 
inconsciennnent les aspects économiques dans son mémorandum. 

Lvorateur formula certaines réserves en ce qui con
cerne l'Allemagne, au sujet de la tentative d'établir un 
lien entre l'évolution des salaires et le développement de 
la production. A propos du concept de modernisation, il ne 
s'agit pas seulement de savoir comment on peut accroître 
la production, il importe de se rendre compte que le style 
de vie est étroitement lié à la modernisation. Le problème 
de la co-décision et de l'égalité des droits, la démocrati
sation du travail da.ns son ensemble, voilà autant d'éléments 
inclus dans ce concept. 

Il ne faut pas se borner à élucider des questions 
jurjdiques, car il s'agit en fin de compte, souligne M. 
BIRKELBACH, d'arriver à des réalisations raisonnables, fût
ce simplement la création d'un droit coutumier. 

Dans une brève réponse, M. FINET, membre de la Haute 
Autorité, remarqua qu'il n'y a aucun désaccord sur les prin
cipes entre les différents orateurs et lui-même. Ce qui les 
sépare, c'est seulement le choix des moyens pour traduire 
ces principes dans les faits. Il espère, avec M.BIRKELBACH, 
qu'un droit coutumier finira par se constituer, dans le do
maine social, au sein de la Communauté. 

M. René MAYER, Président de la. Haute Autorité, re
prenant une phrase du rapport de M. MUTTER, souligna qu'il 
n'est pas question d'atteindre les buts qu'on se pr'"'_post· 
pour demain en asservissant les hommes d'aujourd'hui. 

Le rôle de la Haute Autorité est de définir les mé
thodes qui permettront d'atteindre les buts économiques de 
la Conununauté, ma.is rien ne peut donner à penser que, ce 
faisant, elle a méconnu l'aspect humain du problème. De plus, 
si la Haute Autorité envisage le moyen d'accroître les ri
chesses de la Communauté, elle n'a pas à se prononcer sur 
leur répartition. 

Donc, de l'avis de son Président, c'est un faux pro
cès qu'on a intenté à la Haute Autorité. 

Réalisons les objectifs économiques, conclut M. René 
MAYER, le reste viendra, non certes de lui-même, mais grâce 
à la collaboration des gouvernements, des syndicats, des 
employeurs et de toutes les institutions de la Connnunauté. 



- 24 -

M. MUTTER regretta. d 1 avoir à parler le dernier au 
risque de faire figure d'accusé. Il aurait préféré laisser 
ce rôle à la. Haute Auto ri té. 

Répondant à M. FINET, il constata que celui-ci sut 
à la fois diviser, isoler et glisser. Il divisa en mettant 
en contradiction avec eux-mêmes les syndicats, par le choix 
de ses citations. Il isola., en faisa.nt porter sa réponse 
uniquement sur la productivité et les services sociaux, 
alors que le ra.pport ne traite que de certains éléments des 
conditions de vie des travailleurs. Il glissa. enfin, sur un 
point pourtant capital : la définition de la modernisation. 

Reprenant la phrase citée par M. René MAYER, le rap
porteur termina en insistant sur le fait que les occiden
taux, contrairement aux pays communistes, ne veulent pas sa
crifier l'homme d'a.ujourd 1 hui à l'homme de demain. Ils en
tendent que chaque génération s'élève d'un degré sur l'écheTIB 
du bonheur. 

Au cours de la séance du 15 février, sur rapport de 
M. BERTRAND, l'Assemblée adopta. une résolution dans laquelle 
elle demande à la Haute Autorité de rédiger, en collabora
tion avec la commission compétente, et de lui soumettre un 
mémorandum sur les moyens propres à atteindre les objectifs 
sociaux fixés dans le Traité. 

Ce mémorandum devra tenir compte de la résolution 
adoptée par l'Assemblée lors de sa séance du 13 mai 1955 et 
des conclusions du rapport de M. MUTTER. 

Le premier point à l' ord~e du jour de la. séance du 
vendredi 15 février était la discussion du rapport de M~ 
CARBON! (Italie - démocrate-chrétien) sur les relations 
a.vec la. presse et l 1 information de l'opinion publique au 
sujet des travaux et des objectifs de la Communauté. 

En présentant son rapport, M. CARBONI a tiré argu
ment du contrôle que l'Assemblée Commune doit exercer sur 
l' a.ction de la Haute Autorité, ainsi que sur le droit pour 
l'Assemblée Commune de diffuser des rapports sur ses tra.
vaux, sans faire de propagande, œis en rendant compte ob
jectivement des opinions émises par l'Assemblée, ses com
missions et ses groupes politiques. Les relations entre 
l'Assemblée Commune et les parlements nationaux doivent être 
intensifiées. Le nouveau service, gui dépendra de la Divi
sion des études et de la documentation du Secrétariat de 
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1 'Assemblée Commune, devra. disposer d'un effectif très peu 
nombreux, éta.nt donné que la Haute Autorité met à la. dispo
sition de l'Assemblée Commune son service d'information, 
tandis qu'il y a.ura des contacts réguliers entre les deux 
services de presse. 

Deux ora.teurs du Groupe socialiste intervinrent dans 
le débat, M. DE BLOCK (Belgique) contesta la. nécessité de 
créer un service de presse propre à l'Assemblée Commune, in
voquant des motifs d'ordre théorique aussi bien que prati
que. Des pa.rlements plus anciens que 1 'Assemblée Commune, 
par exemple le Parlement brita.nnique et le Parlement belge, 
n'en ont pas. L'Assemblée Commune va-t-elle se mettre à ap
prendre le métier aux autres parlements ? 

En général, les parlements ont un certain pouvoir 
d'attraction et c'est d'elle-m@me que la presse vient à eux. 
Si jusqu'à présent la. presse n'a pas ouvert largement ses 
colonnes à la C.E.C.A., c'est sans aucun doute parce que les 
informations ont un caractère trop technique. A l'appui de 
ses affirmations, M. DE BLOCK donne lecture d'une lettre 
qu'il a reçue de la direction d'une agence de presse belge. 

D-1 autres objections sont d 1 ordre pra.tique. La C.E.C.A. 
et ses institutions forment un tout et il appartient au ser
vice d'information de la. Haute Auto ri té, puisqu'il existe, 
de traiter toute cette matière. En outre, il est constamment 
question de coopération et de rationalisation, mais le dé
sir de 1 'Assemblée Commune de s'attacher un servi ce de presse 
qui lui soit propre n'est certainement pas inspiré d'un sou
ci de ra.tionalisation. 

M. FOHRMANN (Luxembourg) mit enrelief l'intér@t que 
présente le fa.i t que 1 'Assemblée Commune assure elle-m@me 
une bonne informa.tion de 1 'opinion publique. Puisque ses tra
vaux sont a.ctuellement si peu connus, il est nécessaire de 
leur donner plus de publicité si l'on veut qu'un jour les 
membres de 1 'Assemblée soient élus· au suffrage uni vers el. 
Les travaux des commissions et des groupes politiques seront 
également mieux connus du public et les agences de presse 
sauront où s'adresser pour obtenir des renseignements. 

Le Groupe démocrate-chrétien se prononça en faveur 
de la. proposition CARBON!, pa.r la voix de M. STRIJYE (Belgique~ 
L'orateur fit l'éloge de l'excellent travail accompli depuis 
mai 1956 par les agents de la Division des études et de la 
documenta.tion du Secrétaria.t de 1 'Assemblée Commune. Ils 
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n'ont pas h6sit6 A s'adresser A la presse, A la radio et A 
la t616vision et l'Assembl6e commence d6jA A recueillir les 
fruits de leur effo.rt : depuis lors, la presse accorde tou
jours plus d'attention A l'Assembl6e Commune. L'orateur 
préfère cette méthode A celle de la Haute Autorité qui dif
fuse de volumineux documents. 

Répondant A M. DE BLOCK, l'orateur déclare que les 
parlements nationaux n'ont pas besoin d'être mieux connus 
car leur prestige est solidement établi, ce qui n'est pas 
le cas pour l'Assemblée Connnune. 

Il est hautement souhaitable qu'il y ait un contact 
personnel entre le service de presse et les directeurs des 
quotidiens qui publient, sans qu'on leur demande, ce qui re
tient l'attention de 1 eurs lecteurs. Les premiers protago
nistes d'une meilleure information sont donc les représen
tants eux-mêmes, par le choix des sujets qu'ils traitent et 
par la manière dont ils en parlent. 

M. IAFFARGUE (France - libéral) est également par
tisan de la. proposition déposée par M. CARBONI. Il consei~le
rait même A la Haute Autorit6 de s'attacher quelques bons 
techniciens de la publicité. Ils obtiendront des résultats 
qu'aucune conférence de presse ne permettra jamais d'attein
dre. 

Mo GIACfHE~O exposa le point de vue de la Haute 
Autorité. Il rappela tout ce que la Haute Autorité a fait 
et se propose de faire dans le domaine de l'information. La 
Haute Autorité porte surtout ses efforts sur les milieux de 
l'enseignement. Elle comprend que l 1Assembl6e Commune d6sire 
diffuser elle-même les r6sul ta.ts de ses travaux; elle craint 
toutefois que la création d'un nouveau service de presse ne 
suscite une cert~ine confusion dans l'opinion publique et 
que les divers services ne fassent double emploi. A cet 
égard, l'orateur est tout A fait d 1 accord avec M. CARBON! 
et il approuve la proposition de résolution qui termine son 
rapport. Les services de la Haute Autorité sont prêts A étu
dier avec le Secréta.riat de 1 •Assemblée Commune les moyens 
d'organiser avec lui cette information, régulièrement et 
efficacement. 

Après une brève réplique du rapporteur, la propo_si
tion de résolution fut mise aux voix. et a.doptée A 1 'unanimi
té moins une voix. 
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Le Président communiqua le calendrier de la pro
chaine session qui se tiendra à Strasbourg du 13 au 17 mai 
1957, prononça quelques mots de remerciements et déclara 
close la deuxième session extraordinaire de l'exercice 
1956-1957. 

Quelques commentaires de presse sur la session de l'Assem
blée. 

République fédérale d'Allemagne 

La "Frankfurter Allgemeine Zeitung" du 14 février 
trouve surprenante la déclaration de la délégation des 
Pays-Bas sur les projets de traité instituant l'union doua
nière et l'Euratom. Jusqu'à présent, les, délégations natio
na1es avaient évité de défendre leur point de vue en commun 
et cette ~éclaration est un abandon de cette pratique. La 
"Frankfurter Neue Presse" du 14 février a également mis en 
relief cette innovation en précisant que "le caractère in
solite de cette décision montre la gravité des appréhen
sions des Pays-Bas à l 1 égard des traités de Bruxelles." Le 
"Handelsblatt"des 15 et 16 février se demande à ce propos 
"si les négociateurs néerlandais de Bruxelles ne devraient 
pa.s être cri tiqués pour n 1 avoir soulevé des objections que 
tardivement et dont la tâche eftt été de négocier des compro
mis acceptables." 

La "Saarbrücker Zeitung" du 13 février signale que, 
pour la première fois, les représentants de la Sarre n'ont 
pas assisté à la session de l'Assemblée de la C.E.C.A. Il 
est certain que les représentants du nouveau Landta,g de la 
Sarre à l'Assemblée Commune seront désignés en juin quand 
le Bundestag désignera les représentants à l'Assemblée Com
mune et au Conseil de l'Europe pour le nouvel exercice fi
nancier. 

Certains journaux ont noté que l'absence de M.SPAAK 
avait provoqué une certaine déception; son rapport sur les 
négociations pour l'union douanière et la comnmnauté de 
l'énergie nucléaire devait conférer à cette session "une 
signification politique particulière", comme le fait obser
ver la "Frankfurter Allgemeine Zeitung" du 13 février. 

Quant aux débats eux-mêmes j certains journa.ux se 
limitent à un bref résumé des rapports présentés, d'autres 
reproduisent les interventions de certains orateurs sur les 
divers problèmes en réservant une place prépondérante à la 
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discussion des rapports WIGNY et de MENTHON. 

Selon la "Frankfurter Allgemeine Zei tung" du 15 fé
vrier, les rapports de MENTHON et WIGNY montrent "une fois 
de plus, à quel point les conceptions favorables à l'éco
nomie planifiée jouent un rôle important dans l'Assemblée 
de la C.E.C.A." Pour le "Handelsblatt" des 15 et 16 février, 
le fait que le rapporteur, M. de MENTHON, se soit lui-m~me 
prononcé contre une extension des capacités de cokéfaction, 
il y a quelques années, en une période de pléthore de char
bon, montre à quel point ses conceptions d'une action de 
la Haute Autorité sur les investissements des entreprises 
sont peu fondées. "Il apparart ainsi qu 1 il pourrait être 
dangereux de prendre des décisions définitives en raison de 
la situation actuelle." Selon le "VWD-Wirtschaftsspiegel" 
du 20 février, le débat sur les investissements et les ob
jectifs généraux "à la suite des rapports par trop théo
riques de MM. de }..JENTHON et MUTTER n'a pu être sauvé que 
grâce à l'intervention de spécialistes, MM. ARMENGAUD, 
DEIST et POHLE" • 

La "Fra.nkfurter Neue Presse" du 16 février déclare 
que les débats sur le rapport MUTTER constituaient "sans 
aucun doute la. phase la plus intéressante" de la session. 
La discussion s'est engagée à la suite "d'une violente cri
tique adressée à la Haute Autorité pou.r ses soi-disant pé
chés par omis si on ••. " à laquelle M. FI NET, membre de la 
Haute Autorité a répondu avec beaucoup d 1 élan, et le jour
nal en déduit qu'en raison de leurs particularités natio
na-les, il est impossible d'harmoniser les prestations so
cia-les sur le pla.n européen. "L'introduction de la semaine 
de 40 heures en France est certes un exemple qu'il faudrait 
s'efforcer de suivre. Mais il ne faut pas oublier devant ce 
fait, que les tra-vailleurs français sont obligés de passer 
leurs heures de loisir dans des logements qui ne souffrent 
en aucun ca.s la comparaison avec les logements ouvriers 
dans la République fédérale, aux Pays-Bas ou en Belgique." 

Selon le ''VWD-Wirtschaftsspiegel" du 20 février, le 
débat sur les problèmes sociaux a souffert de la confusion 
totale provoquée par le rapport de M. MUTTER. Dans son rap
port, M. MUTTER a envisagé de lier la politique des crédits 
de la Haute Autorité à sa politique sociale et l'octroi des 
crédits de la Haute Autorité à une enquête sur le niveau 
social des entreprises; il a tenté de comprimer toute la 
politique sociale de la Haute Autorité dans un cadre qu'il 
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faut qualifier de dépassé depuis l'époque pré-syndicaliste. 
M.Paul FINET, membre de la Haute Autorité, a énergiquement 
réfuté les propositions de M. MUTTER et a pu démontrer que 
les discussions en matière sociale avaient depuis longtemps 
dépassé ces conceptions patriarcales. 

La'Frankfurter Allgemeine Zeitung" du 15 février 
signale que "contrairement à la demande du Bureau d'éviter 
un déba.t au fond sur 1 'union douanière et 1 'Euratom, ce pro
blème a. été abordé à plusieurs reprises au cours de la dis
cussion politique". "A ce propos s'est exprimé le méconten
tement dft au fa.it que l'Assemblée Commune ait été exclue 
des tra.vaux préparatoires de l'union doua.nière et' de la 
communauté de l'énergie nucléaire, qu'elle n'a.it même pas 
été informée de l'état d'avancement des négociations entre 
les gouvernements, bien qu'elle puisse s'enorgueillir d'avorr 
été à l'origine de la Conférence intergouvernementale de 
Messine et, de ce fait, des travaux de Bruxelles eux-mêmes." 
D'autre part, le journal reproduit les déclarations de MM. 
TEITGEN et POHLE sur le problème des territoires d'Outre
mer, les deux seuls orateurs selon la "Saarbrücker Zeitung" 
du 14 février, ayant pris position sur les problèmes liti
gieux ressortant des négociations sur le marché commun. Le 
"VWD-Wirtschaftsspiegel" du 20 février fait remarquer à ce 
propos que "depuis la. crise de Suez, personne n 1 a guère 
formulé d'aussi violentes critiques que M. TEITGEN à l'égard 
de la politique européenne de la Grande-Bretagne qui, jus
qu'à présent, n'est pas encore clairement définie." 

Belgique 

La presse belge ouvre assez largement ses colonnes 
à l'objet de la session extraordinaire de l'Assemblée Com
mune et reproduit le contenu des divers rapports discutés 
à Strasbourg. "La Cité" du 13 février titre :· "Quatre années 
dvexpérienee ont démontré l'utilité du Traité", tandis que 
"L'Echo de la Bourse" des 15/16 février résume le rftpport 
WIGNY sous le titre : "Bilan de la C.E.C.A.". 

Selon "La Cité" du 14 février, l'Assemblée Commune 
a maintenant plus nettement conscience du fait que la Haute 
Autorité n'accorde pas une place suffisante aux objectifs 
sociaux de la Communauté. Et à propos du rapport MUTTER, le 
même journal parle, dans son numéro du 16 février, d'un 
chapitre oublié dans le mémorandum-de la Haute Autorité. 

En ce qui concerne la prise de position des repré
sentants néerlandais, "La Cité" du 14 février dit que 
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M. VIXSEBOXSE et M. van der GOES van NATERS ont parlé, con
trairement à l'usage, au nom de leur délégation nationale. 
Ce raidissement ne constitue pas une surprise; mais le fait 
nouveau, c'est que, dans une assemblée supranationale, il 
y ait eu une prise de position aussi nette de la part d'eu
ropéens aussi convaincus que MM. van der GOES et VI.XSEBOXSE. 

"L'Echo de la Bourse" du 14 février, commentant 
l'incident, affirme que la. déclaration de M. VIXSEBOXSE, 
par son pessimisme quelque peu inattendu, a provoqué une 
certaine sensation et peut-~tre un peu d'émotion. En réa
lité, le délégué néerlandais a pris une position qui s'écar
te notablement de celles qu'avait adoptées son Ministre des 
affaires étrangères, M. LUNS; en définitive, il a exposé 
les arguments des hommes d'affaires de son pays et montré 
le désir de ne pas laisser subsister de malentendu regret
table dans l'esprit de ses auditeurs. Il n'a pas hésité à 
faire planer sur le gouvernement de son pays la menace d'un 
vote hostile de son parlement, quelques heures à peine après 
que son compatriote van NATERS eut affirmé qu'il n'y avait 
pas lieu de compromettre l'atmosphère de compréhension mu
tuelle créée à Bruxelles. Après cela, il reste encore à voir 
de quelle influence dispose M. VIXSEBOXSE au Parlement né
erlandais. 

De son c8té, "La Libre Belgique" du 9 février cri
tique la proposition contenue dans le rapport CARBONI.Après 
avoir fait le compte des dépenses effectuées par la C.E.C.A. 
pour les publications et l'information, le journal conser
vateur affirme que ces dépenses sont en grande partie inu
tiles et pourraient ~tre fortement réduites sans nuire le 
moins du mnnde à l'information si chère (sans jeu de mots) 
à M. CARBON!. 

En ce qui concerne la décision de tenir la pro
chaine session extraordinaire à Rome, le m~me journal (13 
février), reprena.nt da.ns un éditorial le chapitre des dé
penses, déclare que, décidément, aucune dépense, aussi inu
tile qu'elle puisse être, ne décourage l'Assemblée Commune 
et son Président, M. FURLER. Le voyage à Rome cofttera des 
centaines de milliers de francs rien que pour le transport 
de tous les services de la C.E.C.A. de Luxembourg et de 
Strasbourg pour trois ou quatre jours de session. Tout cela, 
uniquement sous prétexte de propagande. Lorsqu'on connattra 
le coftt de ce voyage dans la capitale de l'Italie, cette 
propagande à rebours aura probablement l'effet contraire 
à celui qu'on en attend. 
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La presse française, dans son ensemble, donne de 
larges comptes des débats de l'Assemblée. 

A propos de la discussion qui s'engagea sur la re
lance européenne, "le Monde" du 15 février retint surtout 
1 1 intervention de M. PELLA "pourtant fort nuancée, mais 
qui faillit mettre le feu aux poudres" ••• "Personne ne vou
lant d'éclat, l'incident fut finalement déclaré clos, après 
une discussion assez confuse qui révéla plus ou moins ex
plicitement les inquiétudes profondes de certains membres 
de l'actuelle Assemblée qui veulent bien "mourir et ressus
citer", selon l'expression de M. TEITGEN,"mais pas n'im
porte comment." 

Le rapport présenté pa.r M. Pierre WIGNY eut de lar
ges échos dans la presse française. Mais les commentaires 
portèrent princ ipa.lement sur la déclaration lue par M. 
VIXSEBOXS;E au nom de la. délégation néerlandaise. "On ne 
voit plus très bien, dès lors, peut-on lire dans "le Figaro" 
du 14 février, pourquoi, à la veille de l'ouverture des 
entretiens de Val-Duchesse, les Hollandais avaient cru de
voir faire des décla.rations fracassantes dans lesquelles 
ils affirmaient que le marché commun se ferait même sans la 
France •.• Il semble bien, cette fois, que ce sont eux qui 
continuent à barrer la route à l'Europe. Cette déclaration 
hollandaise faisait suite au rapport d'activité de la. C.EC.A. 
rapport optimiste qua.nt à 1 1 avenir de la. future intégra.tion 
européenne, car la C.E.C.A. reste un exemple probant de ce 
que la bonne volonté de six Etats peut permettre de réali
ser." 

"Après un lever de rideau politique qui a duré deux 
jours, écrit "le Monde" du 16 février, l'Assemblée du pool 
charbon-acier s'est enfin attaquée hier a.ux deux morceaux 
de résistance de la présente session : le rapport de M. de 
MENTHON sur les objectifs généraux et celui de M. MUTTER 
sur leurs aspects sociaux. La plupart des interventions sont 
restées en deçà plutôt qu'au delà des critiques formulées 
par M. de MENTHON." En ce qui concerne le rapport de M.MUTTER 
le m~me journal s'exprime a.insi : "Les vingt pages que lit 
M. FINET montrent que la Haute Autorité n'a pas pris à la 
légère l'offensive "progressiste" de M. MUTTER, à laquelle 
l'appartenance politique du rapporteur (indépendant) donne 
un piment particulier." Ces remarques se retrouvent da.ns de 
nombreux quotidiens. 
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Italie 

La presse quotidienne accorde une assez large place 
aux questions traitées à la session extraordinaire de l'As
semblée Connnune et a.nnonce, sans commenta. ires, la décision 
de tenir la session de novembre à &me. Le journal "24 Ore" 
consacre d'abondantes chroniques aux discussions. Dans son 
numéro du 13 février, il affirme que le bilan de quatre 
années de C.E.C.A. est favorable car "on peut bien dire que 
les ré sul ta.ts n 1 ont déçu personne, I!lême pas les plus opti
mistes des prophètes de l'intégration économique. Les diffi
cultés et les incertitudes n'ont certes pas manqué, mais, 
dans l'ensemble, on peut considérer le bilan comme positif". 
Le numéro du 14 février s'occupe surtout de la déclaration 
des députés néerlandais : les Pays-Bas admettent difficile
ment la possibilité d'accepter de trop lourds sacrifices. 
Le journal qualifie cette déclaration de "note discordante" 
en face de l'optimisme européiste qui règne dans beaucoup 
de milieux$ Le même numéro souligne ensuite les problèmes 
soulevés par M. PELLA dans son intervention. D'après le 
journa.l "24 Ore" du 15 février, c'est le rapport de M.WIGNY 
qui a suscité le plus vif intérêt. 

Le numéro du 16 février déclare que "si 1 'on veut 
faire la synthèse des résultats de cette session, on peut 
dire que 11 Assemblée a. fait le point en ce qui c once me la 
vie de la Communauté du charbon et de l'acier, en établis
sant le bilan du pa.ssé de celle-ci et en traçant pour la 
première fois un programme pour l'avenir". Le journal re
marque ensuite qu'il s'est manifesté une large identité de 
vues entre la Haute Autorité et l'Assemblée s1.1r la si tua
tion et les besoins du marché du charbon et de l'acier. 
Après avoir examiné la. teneur et la. signification des mo
tions fi na les, le journa.l fina.nci er c one lut en affirmant 
que "cette session de l'Assemblée de la C.E.C.A. a été très 
fructueuse", et qu'il convient de "signaler comment les idées 
s'éclaircissent au cours des trava.ux de ce premier Parlement 
économique européen qui, comme il arrive fatalement aux ini
tiatives d'une telle ampleur, a dû passer par une longue 
période de tâtonnements avant de réussir à définir ses tâ
ches et sa nature. "En tout cas, conclut le journal, la 
C.E.C.A. et ses institutions ont prouvé que la. discussion 
en commun des problèmes européens est possibl~ et qu'elle 
est féconde; que la suppression des frontières n'est pas 
une utopie". 

De leur côté, le "Corriere della Sera" et "Il tempo" 
mettent surtout en relief les solutions prévues pour les 



- 33 -

nouveaux organismes européens et en particulier pour l'ave
nir des assemblées, reproduisant les déclarations faites à 
ce sujet par M. PElLA au nom du groupe démocra.te--c_hrétien. 

Luxembourg 

Le "Luxemburger Wort" du 16 février indique que la. 
session de Strasbourg a, "d'une manière générale, suscité 
une impression favorable". Cette fois-ci, les représentants 
ne se sont pas laissés aller "à des orgies oratoiresn; au 
contra.ire, on avait l'impression qu'ils se sont imposé une 
certaine réserve. "L'Assemblée de la. C.E.C.A. prend cons
cience de ses responsabilités et, conformément à sa voca
tion, elle devient progressivement une assemblée politique. 
A ce titre, elle sera appelée à rendre de précieux services 
à lvEurope, m~me en temps que parlement restreint en face 
d 1une a.ssemblée plus étendue envisagée pour le marché com
mun". 

Se basant sur le rapport d'activité présenté par 
M. WIGNY, le "Luxemburger Wort" du 15 février déclare que 
les résultats déjà obtenus permettent de porter un jugement 
de valeur sur ce qu 1 on se propose de réalïser. "lA session · 
de l'Assemblée Commune permet d'évaluer d'après les résul
tats acquis les espoirs pour l'avenir de l'Europe. On est 
surpris de constater à cette occasion que ces espoirs vont 
beaucoup plus loin qU'1 on ne l'attendait ••• " Dans les ses
sions de l'Assemblée Commune tenues jusqu'à présent, les dé
bats s'étaient épuisés dans l'appréciation des travaux de 
la Haute Autorité et dans de multiples recommanda.tions adres
sées à celle-ci; mais ceci a maintenant radicalement changé. 
Abstraction faite d'un certain nombre de critiques qui ont 
été formulées, tout se passait comme si les memb~es de l'As
semblée Commune avaient grande hâte de passer de la Commu
nauté du charbon et de l'acier à un sujet beaucoup plus ac
tuel : le marché commun. C'est là le sujet qui est au centre 
de toutes les préoccupations et au profit duquel la Haute 
Autorité et la Communauté du charbon et de l'acier risquent. 
d'être frustrées. Néanmoins, le "Luxemburger Wort" discerne 
dans cette attitude une :oanifestation de l'instinct de con
servation de l'Assemblée Commune en face des changements 
imminents sur le plan institutionnel. Quant au problème évo
qué au cours des débats, à savoir si une institution euro
péenne peut être supprimée sans son assentiment, le journal 
déclare qu 1 il est "fort louable que 1 'Assemblée Corr..mrune ait 
laissé échapper l'occasion de se perdre dans une question 
de détail qui ne manque pas de ridicule et dont il semble, 
de plus, qu'elle ne soit pas de sa compétence." 
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Selon le "Luxemburger Wort" du 16 février, M.FINET, 
au cours des débats sur les problèmes sociaux, s'est fait 
un plaisir d'éplucher le rapport de M • .MUTTER en relevant 
les nombreuses critiques qui y étaient formulées pour rappe
ler que précisément da.ns le domaine de la politique sociale 
la Haute Autorité n'a que des attributions très limitées. 

Le "Luxemburger Wort" prend égalenent position sur 
le rapport de M. CARBON! sur les relations avec la presse. 
Il semble que l'Assemblée ne se soit pas aperçue que depuis 
un an, date à laquelle cette question était déjà à l'ordre 
du jour, elle se trouve en présence d'autres éléments de 
fait. "Ne serait-il pas préférable que l'Assemblée de la 
C.E.C.A. attendit les résultats des travaux de la nouvelle 
assemblée avant de créer de nouveaux services dont on ignore 
encore s'ils ne feront pas double emploi, plus tard, avec 
les nouveaux services plus étendus ?" 

Pays-Bas 

Le "Nieuwe Rotterdamse Courant" du 12 et du 13 fé
vrier 1957 attire l'attention de ses lecteurs sur les neuf 
sièges restés inoccupés au début de la seconde session extra
ordinaire de l'exercice 1956-1957. Après le voyage de M. 
FURLER à Rome, un certain nombre de représentants italiens 
avaient été désignés, mais il en manquait tout de m~me neuf 
sur dix-huit. Les trois sièges des Sarrois (qui faisaient 
partie de la délégation française) n'étaient pas encore oc
cupés. Les six pays n 1 ont pas encore tous ratifié le traité 
signé en octobre 1956 et supprimant la disposition en vertu 
de laquelle la représentation sarroise fait partie de la 
délégation française. Juridiquement, la procédure est dou
teuse, car le Traité institua.nt la C.E.C.A. ne peut être mo
difié avant le ll février 1958. Voilà qui aurait pu susciter 
des difficultés à Strasbourg. Toutefois, les Français n'ont 
désigné personne pour occuper les trois sièges des Sarrois, 
craignant sans doute des difficultés. Il faut espérer que 
cette lacune sera. comblée lorsque l'Assemblée se réunira en 
session ordinaire en mai prochain. A cette occasion, des 
Sarrois pourront fa.i re pa.rtie de la délégation allemande. 

Le 16 février 1957, le m~me journal relève que les 
gouvernements des six pays, une fois de plus, ne s'étaient 
pas fait représenter aux débats. 

Selon l 1 "Algemeen Handelsb~aad" du 13 février 1957, 
le rapport de M. WIGNY sur les quatre années de fonctionne
ment de la C.E.C.A. est "très optimiste, trop optimiste pour 
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ceux qui ne veulent pas encore oublier que sur des points 
importants (comme la. poli tique des cartels), on n'a pas en
core obtenu grand-chose". 

Le "Nieuwe Rotterdamse Courant" du 12 février 1957 
estime aussi que le rapport de M. WIGNY a une tendance plu
tôt optimiste "car il pa.sse sous silence les points faibles 
de la C.E.C.A., notamment le fa.i t que 1 1 intégration que cette 
organisation poursuit ne porte que sur une partie de l'ac
tivité économique". 

Selon "Het Parool" du 13 février 1957, le parlement 
du charbon et de l'acier se fourvoie en ouvrant un débat 
sur le marché commun et l'Euratom sans disposer d'éléments 
et de renseignements précis. C'est d'ailleurs la raison 
pour laquelle le travail est si peu constructif. 

w "Ni~uwe Rotterdamse Courant" du 15 février 1957 
demande ce que sont les objectifs généraux de la C.E. C.A., 
que l'Assemblée Commune discute avec tant d'acharnement. Le 
mémorandum que la Haute Autorité a éta.bli à ce sujet est 
une collection de prévisions pe:nnettant de dégager des con
clusions générales. Le ra.pport de Menthon aurait voulu qu 1 il 
fût plus concret et qu'il indiquâ.t les moyens de réaliser 
les pla.ns. Si la Haute Autorité cède sur ce point et répond 
aux voeux formulès par MM. DEIST et BLAISSE, concernant 
l'établissement d'un ,prograrmne d'investissements, elle devra. 
examiner un tas de questions de principe, dont devra s'ins
pirer sa politique. Mais les débats pourraient alors avoir 
une a1lure réellement politique, digne d'un parlement. Du 
reste, conclut le journal, les débats finiront nécessaire
ment par prendre ce tour. 

Le même journal s'arrête au malentendu survenu pen
dant la discussion du rapport de M. MUTTER à propos des dif
férentes conceptions des "objectifs généraux". Il espère 
qu'à une prochaine occasion, le parlement sera capable d'en
ga.ger avec la Haute Autorité une conversation de caractère 
un peu plus politique. Tel sera. le cas en mai prochain, 
lorsque le moment sera venu de discuter le Rapport général 
de la Haute Autorité : à cette occasion, la liberté de pa
role ne sera pas bridée par les différentes interprétations 
qu'il semble possible de donner à l'expression "objectifs 
généraux". 

Quant aux tenda.nces poli tiques qui se sont manifes
tées, le journa.l estime que les déba.ts n'ont guère fait ap-
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paraitre l'opposition entre ~ocialiste~ et non-sociali~tes, 
alors que cette opposition a C'&ra.ctéri~é maintes fois la 
~ituation politique au Parlement du charbon et de l'acier. 

ii) Travaux des Conn:J.issions. 

i.a Commi8sion du marché con:nnun et la Connnission des 
affaires poli tiques et des relations extérieures de la. Com
munau~.é se sont réunies ensemble à Strasbourg, le 13 février 
1957, sous la présidence de M. POHER. 

Elles ont di~cuté une proposition de résolution de 
MM. GUGLIELMONE et POHER concernant la création d'une ~ous
com.•::d !'!Sion de la poli tique commerciale. Vu les progrès des 
projets de création d'un marché commun général, la Cormnis
~ion estime que la nouvelle sous-commission doit avoir un 
caractère temporair~. 

M. &~SSEN a été chargé de présenter un rapport à ce 
sujet pendant la session de l'A~semblée Commune. Ce rapport 
(doc. n° 16), qui comportait une proposition de résolution, 
a été discuté et adopté par l'Assemblée Commune le 14 fé
vrier 1957. 

La Commission du marché commun s'est réunie à 
Luxembourg le 4 février 1957 sous la présidence de M. Alain 
POHER (démocrate-ehrétien, France). 

Elle entendit tout d'abord un exposé de M. Henri 
FAYAT (socia.liste, Belgique) sur les principaux points qu'il 
entend développer dans son rapport sur le problème des con
centrations que la Commission doit présenter à la session 
ordinaire de l'As8emblée Coomune. 

Un bref échange de ~~e~ ~uivit cet exposé, au cours 
duquel plusieurs membres firent part des points qu'ils dé
sireraient voir figurer dan.~ le rapport. 

Ensui te JJ M~ SPIERENBlTRGli mer.Jbre de la. Haute Autori
té, exposa le problème de 1 'approvisionnement en charbon et 
celui des cartels. Un long échange de vues eut lieu entre 
les membres de la Coc:œJ.iss.ion et le représentant de la Haute 
Autorité, notaJliClent sur 1 e point de savoir dans quelle me
s~e ont été suivies d 1 exécution les déc.ision8 prises par 
la Haute Autorité au sujet, de la réorganisation de la vente 
des charbons dans la Ruhr. 
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Enfin, la. Conn:nission étudia avec le représentant 
de la Haute Autorité la situation du marché de l'acier, spé· 
cialement du point de vue des approvisionnements en ferrai11 1 

La prochaine réunion de la Commission du marché 
comr:run fut fixée au 18 mars 1957. 

La Commission des investissements, des questions 
financières et du développement de la production a effectué 
du 14 au 19 janvier 1957, une mission d'étude et d'infor
mation dans certaines zones industrielles de la République 
fédérale d'Allemagne, à proxü:üté de ~a zone d'occupation 
soviétique. 

La Commission, composée de seize représentants de 
l'Assemblée Commune, a visité les installations de diverses 
entreprises dans la région de Salzgitter, Peine~ Helmstedt 
(Basse-Saxe) et dans le fla.ut-Pala.tinat (Bavière), à Amberg 
et Sulzbach-Rosenberg. 

Les participants ont eu de larges échanges de vues 
avec les représentants du Ministère fédéra.! de l'Economie, 
des autorités locales, des organisation~ syndicales et avet 
les directions des entreprises intéressées. 

Le but de la r.1ission était d'étudier la situa.tion 
des entreprises charbonnières et sidérurgiques qui, à la 
sui te de la. fermeture hermétique du "rideau de fer", ont 
été coupées, après la guerre, de certaines sources d'appro
visionnement et d'une grande partie de leurs débouchés tra
ditionnels. 

Sous l'ancien régime, ces entreprises se trouvaient 
dans une position extrêmerœnt avantageuse en ce qui concerne 
leurs coftts de production et leurs débouchés; elles se trou
vent aujourd'hui nettement défavorisées, d'autant plus 
qu'elles ont dft accueillir une foule de réfugiés venus 
d'Allemagne orientale, tandis qu'elles ~ont constamment Be
nacées de chômage. 

La mission a obtenu des résultats très satisfaisants. 
Elle a procuré aux représentants de 11AsseQblée Commune tous 
les éléoents nécessaires pour apprécier la ~dtuation et pour 
étudj er les mesures propres à en a.tténuer les conséquences. 
La Commission s 1 est réunie à Lu.~er3.bourg, le 28 janvier 1957, 
et a poursui vi l'examen du mémorandum de la Haute Auto ri té 
sur la base d 1 un projet de rapport rédigé par M. de }..IEJ.\J'IHON. 
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Elle a notamment discuté la périodicité à donner aux objec
tifs généra.ux et la distinction à établir entre objectifs 
généraux et politique charbonnière. En fin de séance, elle 
a approuvé le rapport de M. de MENTHON. 

Le 12 février, la. Commission s'est réunie à Strasbourg, 
avec des représentants de la Haute Autorité, en prévision 
de la discussion en séance publique. 

Le 15 février, toujours à Strasbourg, la Commission 
s'est réunie pour examiner et approuver le texte de la réso
lution à soumettre à l'Assemblée. 

La Commission des affaires sociales s'est réunie le 
5 janvier 1957, sous la présidence de M. NEDERHORST. 

M. NEDERHORST a fait rapport sur les entretiens 
d'une délégation de la Commission a.vec des représenta.nts de 
la Conférence intergouvernementale, le 20 décembre 1956. 

La Commission a examiné un projet de rapport présen
té par M. MUTTER sur les aspects sociaux du mémorandum de 
la Haute Autorité sur la définition des objectifs généraux. 
Un comité de rédaction comprenant MM. NEDERHORST, MUTTER, 
GAILLY et HAZENBOSCH ·a été cha.rgé de revoir le texte de 
rapport et de se réunir le 8 janvier à Bruxelles. 

La Commission a examiné les possibilités de prendre 
contact et de collaborer avec la. nouvelle commission de la 
sécurité dans les mines. 

Au cours d'un échange de vues avec la Haute Autorité, 
les points sui va.nts ont été exa.mi nés : a) 1' évolution des 
salaires dans les industries de la. Communauté et les princi
pales tendances de la politique des salaires dans chacun des 
Etats membres , b) la réponse de la Haute Autorité à la ques
tion posée par M. ARMENGAUD concernant les charges salariales 
sociales et fiscales ainsi que la concurrence sur le marché 
commun, c) l'état d'avancement des travaux de la Conférence 
sur la sécurité dans lesmines. 

La Commission a pris note du projet de la Haute Au
torité d'effectuer une étude comparative des salaires réels 
dans les pays de la Communauté. 

M. ARMENGAUD a proposé d'étudier les répercussions 
des systèmes d'impôts directs et indirects sur le niveau des 
prix en France, étude qui, le cas échéant, pourrait servir 
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de base à un rapport à présenter à l'Assemblée. Cette pro
position a été adoptée. 

La Commission s'est également réunie, sous la pré
sidence de M. NEDE.RHORST, le 18 janvier à Paris. 

Le texte définitif du rapport de M. MUTTER sur les 
aspects sociaux du mémorandum de la Haute Autorité sur la 
définition des objectifs généraux a été examiné et adopté. 

La Commdssion a estimé opportun d'inviter les mi
nistres du tra.vail des Etats membres a.insi que quelques re
présentants de l'U.I.L. (Unione Italiana Lavoratori), des 
syndicats et du Comité Consul ta tif à participer à la. pro
~haine session de l'Assemblée. 

Le 13 février, la Commission s'est réunie à 
Strasbourg'· sous la présidence de M. NEDERHORST. 

M. FINET a fait rapport sur les travaux de la Con
férence sur la sécurité dans les mines qui a pris fin le 
7 février. Il a donné un aperçu des résultats des travaux 
des quatre commissions instituées par la Conférence et a 
répondu aux questions posées par les représentants. 

Ensuite, M. FINET a fait rapport sur le projet d'une 
convention européenne sur le régime de sécurité sociale des 
travailleurs migrants ét a donné des précisions, à ce sujet, 
sur les résultats de la dernière session du Conseil de 1ti
nistres. Cette convention dont le texte définitif doit en
core être mis au point par les experts et adopté par le 
Conseil de Ministres, ne concernera pas uniquement les tra
vailleurs des industries de la Communauté mais toutes les 
catégories de travailleurs migrants. 

Le 15 février, la Conmission s'est à nouveau réunie 
à Strasbourg, sous la présidence de M. NEDERHORST. 

La Commission a examiné une proposition de résolu
tion de MM. BERI'RAND, MUTTER et NEDE.RHORST, relative au rap
port de M. MUTTER sur les aspects sociaux du mémorandum de 
la Haute Autorité sur la définition des objectifs généraux. 
La proposition de résolution a été légèrement modifiée et 
adoptée à l'unanimité. 

M. BERTRAND a été nommé rapporteur pour présenter 
la proposition de résolution à l'Assemblée. 
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M. FlNET a ensuite exposé le prograrmne de la visite 
de certains chantiers de construction de loge.oents ouvriers 
qui aura. lieu sur invitation de la Haute _:i.utori té du 8 au 
11 mai. 

En outre, M. FINET a. précisé le progrmnme d'une 
session d'information qui aura lieu du 12 au 14 mars à 
Luxembourg et dont le but est de rechercher les conséquences 
du développement technique des laminoirs pour la formation 
du personnel. Cet échange d'informations doit promouvoir 
l'amélioration et le développement des méthodes de forma
tion actuelle~ et faciliter leur adaptntion au progr~s tech
nique. HM. PELSTER, FOHR1L\NN et LAFF.t-".RGUE ont été chargés 
de participer à cette réunion. 

M. CILffiLO'f a communiqué ses impressions sur les tra
vaux de la sous-coonission des affaires régionales et comrm
nales du Conseil de l'Europe auxquels il a assisté le 12 
décembre. La sous-comuission a exprimé le voeu que la Com
~ission des affaires sociales examine cette question et a 
proposé de chercher une solution au cours d'une réunion 
commune. 

En ce qui concerne la proposition forr:IU.lée par M. 
SCHlAVI, lors de la réunion du 22 septembre, relative à la 
création d'un bureau central de protection et de prévoyance 
sociale, il a été précisé que les décisions prises jusqu'à 
présent pnr la Conférence sur la. sécurité dans les mines 
ont déjà largement tenu compte de ce voeu. la Commission a 
déeidé d'attendre les résultats des travaux de la. nouvelle 
comnission permanente de la sécurité dans les ;-_unes et de 
revenir ultérieurement sur cette question. 

la prochaine réunion de la. Commission aura lieu le 
0 mars à Luxembourg. 

Rectifieatif 

Informations mensuelles, décenbre l 956, p. 28, lire 
le début de la troisi~me phrase du 4e alinéa eornme s:.;.it : 

"La. Com:rni ssion a souligné la nécessité de donner 
aux facteurs sociaux la Qême iLïportance qu'aux facteurs éco-
noui que~, tandis que la Haute .. :\.utori té a rappelé " 

La. Com:r-lission des affa.ires politiques et de~ rela
tions extérieures de la CoLllllunauté s'est réunie, à Bruxelles, 
le 2 février, sous la présidence de 11. van der GOES van 
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NXfERS, vice-président. 

Au cours de cette réunion, la. Commission procéda 
à la. discussion du projet de rapport de U. WIG~ry et eut un 
échange de vues sur la. création de la. sous-co:tnr.1ission de la. 
politique commerciale. 

Une autre réunion eut lieu à Strasbourg, le 14 fé
vrier 1957, sous la présidence de U. GUGLIELMONE, afin de 
mettre a.u point le ra.pport de M. WI GNY, sur les quatre an
nées de fonctionnement de la Communauté. Le rapporteur a 
été eha.rgé de remanier et, le cas échéant, de compléter le 
texte de son rapport, à la lur.lière des observations présen
tées au cours des débats. 

La Commission de la compta.bi li té et de l' adminis
tration de la. Communauté et de 1 'Assemblée Commune s 1 est 
réunie le 7 et le 25 février 1957 à Luxembourg, sous la pré
sidence de ·M. BLANK, pour examiner certains problèmes inté
rieurs de caractère administratif. Elle a égaleoent entendu 
un exposé de M. WEHRER, membre de la Haute Autorité, Com
missaire général sur l'état d' avau.::eme nt des travaux concer
nant le pa.villon de la Communauté à l'Exposition universelle 
de 1958 à Bruxelles. 

La Commission des questions juridiques, du Règle
ment de l'Assemblée Commune, des pétitions et des immunités 
s'est réunie à Luxembo~rg le 11 janvier 1957. Elle a pour
suivi l'examen du problème du secret professionnel et de 
1 'applica.tion de 1 'article 47 du Traité, en vue de remettre 
à la Commission du marché cOOliilun 1 'a.vis sollicité par cette 
dernière. 

Après avoir relevé qu'il n'est pas nécessaire de 
donner à l'article 47 une interprétation extensive qui en 
ferait une exception à la règle de la publicité, la. Conn::lis
sion incline en général à a.ffinner le principe selon lequel 
l'Assemblée Commune doit recevoir les informations qui lui 
sont nécessaires pour exercer ses pouvoirs de contrôle. Vu 
l'a.bsence de MM. LAPIE et POHLE, délégués de la Commission 
du ma.rché commun, la Commission a chargé le Secrétariat de 
préparer un projet d'avis pennettant à la. Comnission de 
clore la discussion à sa réunion suivante. 

Le Groupe de Tra.vail s 1 est réuni le 7 janvier 1957 
à Strasbourg, sous la prJsidence de M. MOTZ. 
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Le Groupe a entendu des exposés faits par !M. van 
der GOES van NATERS, WIGNY et Goz;illD sur les problèmes re
latifs au marché cmïmun, à l'Euratom et aux aspects insti
tutionnels des projets de traités élaborés par la Conférence 
intergouverneBentale de Bruxelles. 

A la suite de ces échanges de vues, il a été décidé 
d'envoyer aux ministres des affaires étrangères des six 
pays une note contenant certaines suggestions du Groupe de 
Travail. 

Le 11 février 1957, le Groupe de Travail s'est de 
nouveau réuni, à Strasbourg, sous la présidence de M. MOTZ. 

Il a. procédé à un échange de vues relatif à la dis
cussion en séance publique, des trois ra.pports oraux de 
MM. WIGNY, van der GOES van NATERS et GOZARD concernant les 
traités du marché commun et de l'Euratom. 

iii) La Haute Autorité (l)et le Comité Consultatif. 

Comité Consultatif 

Les 14 et 15 janvier, le Comité Consultatif a tenu 
sa 3lème sesRion plénière à Luxembourg. 

A l'ordre du jour figurait un échange de vues sur 
la. "note concernant la. poli tique charbonnière" transmise par 
la Ha.ute Autorité en août 1956. La. commission "objectifs gé
néraux" a établi à ce propos, un "projet de rapport sur le 
développement de la politique charbonnière" qui a été pré
senté par M. COUTURE, rapporteur, et ~dopté avec quelques 
modifications • 

Ensuite a été examinée une demande de consultation 
présentée par la Haute Autorité par lettre du 23 novembre 
1956 sur l'opportunité "d'affecter un montant de 1.500.000 
unités de compte UEP, provenant des prélèvements prévus à 
1 'article 50 du Traité, à une aide financière à des re cher- . 
ches entreprises en vue de mettre au point des procédés per
mettant de réduire la. consommation de coke sidérurgique par 
tonne d'acier produite." M. FERRY, rapporteur, a ouvert la. 
discussion, La Commission a émis un avis favorable. 

(1) Se reporter au "Bulletin mensuel d'information" publié 
par cette institutiono 
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M. LEBLANC a fait un premier exposé oral sur une 
autre consulta.tion demandée par la Ha.ute Autorité par lettre 
du 7 décembre 1956 et portant sur "l' a.ffectation d'un mon
tant de 1.060.000 unités de compte UEP, provenant des pré
lèvements prévus à l'article 50 du Traité, à une aide fi
nancière à des recherches concernant divers modes de méca
nisation des travaux de couches minces dans les mines de 
houille, ainsi que certaines méthodes ·de prévention des dé
gagements instantanés de grisou, et de ceptage du grisou 
en taille". Une proposition de résolution relative au prin
cipe et à la procédure d'octroi de crédits à la rech~rche 
technique a été adoptée par l'assemblée plénière, sous une 
forme modifiée, par 32 voix et 8 ab~tentions (11 membres 
absents). Le vote sur l'avis de consul ta.tion a donné 6 
voix pour, 16 voix contre et 18 abstentions. 

En outre, figurait à l'ordre du jour, la réponse à 
six questions concernant certains aspects particuliers de 
la politique sociale de la Haute Autorité, posées par celle
ci au Comité Consultatif en janvier 1956. La Commission des 
questions du travail cha.rgée par le Bureau du Comité Consul
tatif d 1 effectuer les travaux prépa.ratoi res, a présenté sur 
chacune des questions traitées des projets de rapports, des 
recommandations et des propositions de résolution sur les
quels l'assemblée plénière et la Haute Autorité ont pris 
position. 

M. VELTER (Belgique, catégorie utilisateurs et né
gociants), rapporteur, a présenté deux projets de rapports, 
sur la question n° 1 (sécurité des entreprises) et n° 2 
(emploi) qui ont été adoptés avec de légères modifications. 

En ce qui concerne la question n° 3 (formation pro
fessionnelle) et n° 4 (développement technique et conditions 
de travail), M. THEDREL (France, catégorie producteurs), 
rapporteur, a formulé des propositions qui ont été complé
tées et modifiées; ltassemblée les a adoptées sous cette 
nouvelle forme. 

M. DITZLER (France, catégorie travailleurs), ra.p
porteur, a présenté une proposition de résolution relative 
à. la question n ° 5 (rémunération) invi ta.nt la Haute Autorité 
à fournir une documentation plus complète en vue de termi
ner l'examen de cette question. L'assemblée a adopté la pro
position de résolution. 

M. WEMMERS (Pays-Bas, catégorie producteurs) a ~ré
senté un rapport sur la question n° 6 (sécurité sociale). 
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La définition de la. sécurité sociale contenue dans le rap
port ainsi qu 1 une proposition de résolution présentée par 
le Bureau ont été approuvées par l'assemblée plénière. 

Enfin, M. RE~\RD, président de la Commission des 
questions du travail, a donné quelques indications générales 
sur la solution des problèmes sociaux ainsi que sur les tra
vaux préparatoires de la Haute Autorité à ce sujet. 

Lors de sa 32ème session plénière, l'après-midi 
du 15 janvier, le Comité Consultatif a procédé à l'élection 
de son Bureau ainsi que des Bureaux des commissions perma
nentes dont la composition sera la suivante du 15 janvier 
1957 au 14 janvier 1958 : 

Burea.u du Comité Consul ta tif 

Président : M. Fritz DhHLMANN (Rép. féd., catégorie tra
vai lieurs); 

Vice-Présidents : ~af. Pierre Van der REST (Belgique, caté
gorie producteurs) et Alphonse THEATO (Luxembourg, catégorie 
utilisateurs); 

'Membres : MM. Louis DELABY (France, catégorie travailleurs), 
Dominico TACCONE (Italie, catégorie utilisateurs) et Hendrik 
WEMMERS (Pa.ys-Bas, catégorie producteurs). 

Bureau de la cormns sion permanente des objectifs généraux 

Président :.M. Alberto CAPANNA (Ita.lie, catégorie produc
teurs); 

Membres : .MM. Gijsbert van ANDEL (Pays-Bas, catégorie utili
sateurs), Paul GARDENT (France, catégorie producteurs), 
Eberhard JUNG (Rép. féd., catégorie utilisateurs), Noël 
SINOT (France, catégorié travailleurs), Franco VOLONTE 
(Italie, ca.tégorie travailleurs). 

Bureau de la commission perma.nente marché et prix 

Président : M. Jea.n PICI\.RD (France, catégorie utilisateurs), 

Membres : MM. Jacques FERRY (France, catégorie producteurs) 
Edouard LEBLANC (Belgique, catégorie producteurs), Hendrik 
PETERS (Pays-Bas, catégorie utilisateurs), Kornelis Van der 
POLS (Pays-Ba.s, catégorie utilisateurs), Heinrich STRAETER 
( Rép. f éd. , catégorie trava i !leurs). 
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Bureau de la commission des questions du tra.vail 

Président : M. André RENARD (Belgique, catégorie travailleurs) 

Membres : MM. Konrad GOTTSCHALK (Rép. féd., catégorie utili
sateurs), Roland LABBE (France, catégorie producteurs), 
Mathieu THOMASSEN (Belgique, catégorie travailleurs), Carlo 
TO~\TIS (Italie, catégorie utilisateurs), Hendrik WEMMERS 
(Pays-Bas, catégorie producteurs). 

iv) Le Conseil spécial de Ministres 

Après consultation de la Haute Autorité, conformé
ment à 11 article 11 du Traité, le Conseil spécial de !Unis
tres, composé des Ministres des affaires étrangères, a, au 
cours de sa réunion du 28 janvier 1957, renouvelé, pour 
deux ans, le mandat des Président et Vice-Présidents de la 
Haute Autorité. 

Lors de sa. session du 11 décembre 1956, le Conseil 
avait décidé de confier à un comité technique ad hoc le 
soin d 1 effectuer les travaux prépa.ratoires à 1 'examen de la 
"Communication de la Haute Autorité sur la. situation du mar
ché charbonnier dans la Conmunauté". Ce Comité ad hoc "Char
bon" s'est réuni à cet effet à deux reprises, les 11 et 21 
décembre 1956. A cette occa.sion, il a procédé à un examen 
de la situation du marché charbonnier, telle qu 1 elle a.ppa
ratt dans les six pa.ys ,de la Con:muna.uté, et a répondu à 
certaines questions posées par la Haute Autorité dans la 
communication susvisée. 

Au cours d'une réunion tenue à Luxembourg le 20 dé
cembre 1956, le Comité ad hoc "Définition de la. ferraille" 
a poursuivi l'échange de vues sur la définition des produits 
de relamina.ge et a abouti à un accord sur la défini ti on des 
produits de l'espèce, sous réserve de l'approbation défini
tive de la Haute Autorité. Il a également, à cette occasion, 
procédé à un bref échange de vues sur 1 'harmonisation de la. 
poli tique des Etats membres en ma.tière de produits de ré
emploi et de relaminage. 

Réuni à Luxembourg les 19 et 29 décembre 1956, le 
Comité technique ad hoc "Réorganisation du marché commun de 
la.ferraille à partir du ler février 1957~ après avoir exa
miné la note établie par les services de la Haute Autorité 
"sur la mise au point des systèmes de péréquation ferraille'; 
a procédé à un échange de vues sur les modifications à ap
porter au fonctionnement de l'O.C.C.F. 
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Le Comité des questions de politique commerciale, 
lors de sa réunion du 20 décembre 1956, a chargé un groupe 
d'experts ad hoc d'examiner la question de l'harmonisation 
des droits de douane des Etats membres de la Communauté et 
de lui faire rapport sur les résultats de ses travaux pour 
le 10 février 1957. 

Au cours de sa 59ème réunion tenue à Luxembourg le 
4 janvier 1957, la Commission de coordination, informée des 
difficultés rencontrées par le Comité technique ad hoc pour 
parvenir à un accord una.nime sur un projet de réorganisa
tion du marché commun de la ferraille à partir du ler fé
vrier 1957, a. formulé, à l'intention du Conseil, certaines 
recommandations quant au régime à mettre en vigueur à par
tir de la date sus"\isée. 

D'autre part, elle a procédé à la suspension, pour 
le premier semestre 1957, des droits de douane sur certaines 
qualités de fontes d'affinage. 

Enfin, la Commission, saisie des réponses données 
par le Comité technique a.d hoc "Charbon" aux questions po
sées par la Haute Autorité dans sa communication au Conseil 
sur la situation du marché charbonnier dans la Communauté, 
en a arrêté la réda.ction définitive à soumettre au Conseil. 

Le Conseil spécial de Ministres a tenu sa 40ème 
session le 10 janvier 1957 à Luxembourg sous la présidence 
de M. ZIJLSTRA, Ministres des affaires économiques des Pays
Bas. 

A cette occation, le Conseil, après avoir procédé 
à un écha-nge de vues sur les problèmes de politique conjonc
turelle, a invité la. Haute Autorité à établir, en tenant 
compte des différents points de vue exposés au cours de la 
présente session, une note concernant les points à traiter 
lors de la session que le Conseil a décidé de tenir en pré
sence des ministres responsables de la politique économique 
et conjoncturelle dans les Etats membres. La date et l'ordre 
du jour de cette session seront arrêtés ultérieurement sur 
la base du document établi par la Haute Autorité. 

Pa.r ailleurs, le Conseil a. été informé par M. DAUM, 
au nom de la Présidence de la Conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille, du développement des travaux de 
cette Conférence. M. DAUM a indiqué notamment que trois des 
quatre commissions instituées dans le cadre de la Conférence 
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termineront leurs tra.vaux dans les déla.is prévus; la qua
trième, eu égard au volume de la matière à traiter, a. de
mandé à se réunir encore une fois les 17 et 18 janvier 1957. 

La réunion plénière de la Conférence intergouverne
mentale, au cours de laquelle les résultats des travaux de
vront ~tre approuvés, sera convoquée du 4 au 8 février 1957. 
La Haute Autorité se chargera ensui te de formuler, dans les 
délais les plus brefs possible, des propositions à soumettre 
au Conseil sur la base des conclusions de la Conférence. 

D'autre part, le Conseil a procédé à un échange de 
vues avec la Haute Autorité sur les trava.ux du Comité tech
nique ad hoc chargé d'étudier les problèmes posés par la 
résolution de l'Assemblée Commune relative à la situation 
du marché charbonnier et notamment au problème de l'appro
visionnement. Le Comité ad hoc a été invité à poursuivre ses 
travaux en vue d'un nouvel examen lors d'une prochaine ses
sion du Conseil. 

Enfin, après un échange de vues avec la Haute Auto
rité, le Conseil a approuvé, dans ses grandes lignes, un 
projet de décision insti tua.nt un mécanisme financier per
mettant d 1 assurer 1' approvisionnement régulier en ferra.i Ile 
du marché commun et chargé la Commission de coordina.tion de 
mettre au point ce projet. 

Au cours de cette session, le Conseil a éga.lerœnt 
nommé membres du Comité Consultatif, pour la période du 15 
janvier 1957 au 15 ja.nvier 1959, dans la. catégorie "Produc
teurs" : M. Pierre COUTURE (Saarbergwerke-Sarrebruck), M. 
Albert MAYER (Aciéries ROchling-Volklingen/Sarre), et dans 
la catégorie "Utilisateurs" : M. Pierre GOSSELIN (Union des 
Exploitations Electriques de Belgique-Bruxelles). 

Il a été convenu à cette occasion que la décision 
au ~ujet de la désignation de l'organisation représentative 
des travailleurs sarrois serait prise au cours d'une session 
ultérieure. 

Le Groupe ad hoc "Harmonisation des droits de douane 
des Etats membres" s'est réuni à· Luxembourg les 14 et 31 
janvier 1957. Au terme de ses tra.vaux, il a établi un inven
taire des positions gouvernementales qui sera examiné au 
cours de la prochaine réunion du Comité des questions de 
politique commerciale fixée au 26 février 1957. 
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Au cours de sa réunion des 15 et 16 janvier à 
Luxembourg, un Groupe restreint du Comité Mixte Conseil
Haute Autorité chargé de la mise au point d'une nomencla
ture uniforme adaptée aux besoins des tra.nsports, qui soit 
en harmonie avec la Nomenclature ta-rifaire commune a élabo
ré sur la base d'un document prépara.toire établi par les 
experts français, un avant-projet de nomenclature uniforme. 
Ce document sera examiné lors d'une prochaine réunion du 
Corid té Mixte. 

La Commission ad hoc "Transports routiers" s'est 
réunie les 22 et 23 janvier 1957 .à Luxembourg en vue d'ana
lyser, conformément au manda.t confié lors de la session du 
Conseil du ll décembre 1956, une proposition écrite du Gou
vernement néerlanda.is au sujet d'autres moyens pratiques à 
mettre en oeuvre pour respecter les prescriptions du Traité 
en matière de tram· ports par route. En conclusion de ses 
travaux, la Commission a établi un rapport à l'intention 
des représentants des gouvernements des Etats membres réunis 
au sein du Conseil. 

Sur la base des travaux préparatoires effectué par 
le Comité technïque ad hoc "Ferraille", le 22 janvier 1957, 
la Commission de coordination a, lors de sa 60ème réunion 
tenue le m~me jour à Luxembourg, procédé, en exécution dn 
mandat du Conseil en date du 10 janvier, à la mise au point 
du projet de décision instituant un mécanisme financier per
mettant d'assurer l'approvisionnement régulier en ferraille 
du marché commun. Ce projet a recueilli ensuite, par procé
dure écrite, l'avis conforme des membres du Conseil. 

Au cours de sa réunion des 24 et 25 janvier 1957, le 
Comité a-d hoc "Frets fluviaux" a, en exécution du mandat 
confié lors de la session du Conseil du 5 juin 1956, élaboré, 
à l'intention des représentants des gouvernements des Etats 
membres réunis au sein du Conseil, un rapport au sujet des 
modalités appropriées d'une action concertée des Etats mem
bres en vue de l'élimina-tion des disparités éventuelles 
entre les frets fluvia.ux en régime intérieur et en régime 
international. 

Le 24 janvier 1957 s 1 est tenue à Luxembourg une ~ 
sion spéciale des Ministres du travail des Etats membres de 
la Communauté en présence d'un représentant de l'Organisa
tion Internationale du Trava.il. 

Cette session a été consacrée d'une part, à la pour
suite de l'examen des propositions des experts en matière 
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de sécurité sociale pour la solution de certains problèmes 
relatifs à l'avant-projet- de Convention européenne de sécu
rité sociale des travailleurs migrants : allocations fami
liales, chômage, répartition des charges pour soins de santé, 
fonds de répartition, et, d'autre part, à l'étude de la pro
cédure à suivre pour l'établissement du texte définitif de 
la Convention. 

Au cours de sa réunion du 29 janvier à. Luxembourg, 
le Comité technique ad hoc "Charbon" a, conformément au 
souhait exprimé par le Conseil, procédé à l'examen des trois 
séries de questions suiva.ntes contenues dans la "Communica
tion de la Haute Autorité sur la situation du marché char
bonnier" et restées en suspens 

- répartition uniforme dans le secteur des combus
tibles domestiques, 

-diminution des frais entraînés par l'importation 
de charbon américain, 
inégalité des charges supportées par les diffé
rents secteurs économiques ou les différents uti
lisateurs lors de l'importation provenant de pays 
tiers. 

Le projet de réponses données par le Comité ad hoc 
"Charbon" aux questions posées par la Haute Autorité dans 
deux nouveaux documents relatifs aux trois points susvisés, 
a été examiné par la COmmission de coordination au cours de 
sa 6lème réunion tenue à Luxembourg le 30 janvier 1957. 

Sur la base des travaux préparatoires effectués par 
la Commission de coordination, le Conseil de Ministres, au 
cours de sa 4lème session tenue le 7 février 1957 à Luxembourg 
sous la présidence de M. ZIJLSTRA, Ministres des affaires 
économiques des Pays-Bas, a, en premier lieu, donné les deux 
avis conformes sollicités par la Haute Autorité au titre de 
l'article 55, § 2 du Traité et concernant l'affectation 

d'une part, d'un montant de la500a000 unités de 
compte UEP, provenant des prélèvements prévus à 
1 'article 50 du Traité, à une aide financière à 
des recherches entreprises en vue de mettre au 
point des procédés permettant de réduire la con
sommation de coke sidérurgique par tonne d'acier 
produit, et; 

d'autre part, d'un montant de 200a000 unités de 
compte UEP, provenant des prélèvements prévus à 
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l'article 50 du Traité, à l'organisation de con
cours et a.u financenent de prix destinés à susci
ter et à récompenser des trava.ux de recherches 
portant sur l'amélioration des appareils de mesu
res de grisou, de l'oxyde de carbone et de l'oxy
gène dans l'atmosphère des chantiers souterrains. 

En ce qui concerne le premier avis conforme sus
visé, il a été précisé que la Haute Autorité 

a) envisageait d'accorder une aide financière de 
850.000 unités de compte UEP, répartie sur les 
trois années 1957-1959, au Comité directeur des 
recherches internationales sur le bas-fourneau à 
Liège; 

b) proposait l'ouverture d'un crédit global de 
650.000 unités de compte UEP, en vue de financer 
partiellement des projets de recherches menées 
par des entreprises de la Communauté et tendant à 
la réduction de la consommation de coke sidérur
gique par tonne d'acier produite. 

En second lieu, le Conseil a poursuivi l'échange de 
vues avec la Haute Autorité sur la situation actuelle dans 
le domaine de l'approvisionnement en charbon. En conclusion 
de l'examen du texte des réponses données par le Comité ad 
hoc "Charbon", il a chargé ce dernier de procéder à un exa
men complémentaire de la question de l'institution d'une 
caisse de péréquation des charbons impo.rtés 'des pays tiers. 

Le Conseil a procédé ensuite à l'examen d'un cer
tain nombre de problèmes relatifs à l'avant-projet de Con
vention européenne concernant la. sécurité sociale des tra
vailleurs migrants : allocations familiales, allocations de 
chômage, soins de santé et organe chargé de la mise en oeuvre 
de la Convention. Pour toutes ces questions, des instructions 
précises ont été données aux expert.s en vue de la rédaction 
du texte de . la Convention. En ce qui concerne la poursui te 
des trava-ux, en cette matière, il a. été décidé que la Haute 
Autorité et le Bureau Internationa.l du Travail convoqueront 
conjointement une Conférence d'experts chargée d'établir le 
texte de la Convention susvisée et que les travaux y affé
rents commenceront le 11 mars lf:l57 à Genève. Le texte éla
boré par les experts sera. transmis au Conseil de Ministres 
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qui s'assurera notalliDlent de ce que ce texte répond aux obli
gations des Etats membres découlant des dispositions de 
l'article 69 du Traité instituant la C.E.C.A. La Convention 
sera ensuite signée à Luxembourg par les représen~ants des 
gouvernements des Etats membres de la Communauté. 

Dans son rapport présenté au Conseil au nom de la 
Présidence de la Conférence sur la sécurité dans les mines 
de houille, M. FINET a indiqué que les travaux de cette 
Conférence avaient pris fin ce jour m@me et que les conclu
sions de celle-ci paraissaient apporter des solutions cons
tructives à un grand nombre de problèmes. La Haute Autorité 
se propose d'établir, sur la base des nombreuses recomman
dations adoptées par la. Conférence, un rapport d 1 ensemble 
qu 1 elle soumettra au Conseil à la fin du mois de .février. 
Elle adressera ensuite ses propositions au Conseil afin que 
les gouvernements puissent prendre les décisions nécessaires. 

Enfin, les représentants des gouvernements des Etats 
membres réunis au sein du Conseil ont convenu, en conclusion 
de l'examen du rapport de la Commission ad hoc "Transports 
routiers" au sujet de la proposition écrite présentée par 
le Gouvernement néerlandais et relative aux moyens pratiques 
à mettre en oeuvre en vue du respect des prescriptions du 
Traité en ma.tière de tra.nsports par route, de poursuivre 
l'étude de ce problème au cours d'une session du Conseil qui 
se tiendra à la fin du mois de mars prochain, sur la base 
d'une nouvelle proposition du Gouvernement néerlandais. 

Ils ont également convenu, a.u terme d'un bref échan
ge de vues au sujet du ra.pport du Comité ad hoc "Frets flu
viaux" concernant les modalités appropriées d'une action 
concertée des Etats membres en vue de l 1 élimina.tion des dis
parités éventuelles entre les frets fluviaux en régime inté
rieur et en régime interna-tional, de reprendre cette ques
tion au cours d'une session ultérieure, lorsque les entre
tiens particuliers qui S'e déroulent actuellement à ce sujet 
entre des représentants de la Ha.ute Autorité et les diffé
rents gouvernements, seront terminés. 

v) La Cour de Justice. 

L'entreprise "Petrus Segen", syndicat d'exploitation 
minière établi à Niederstüter, par Hattingen-Ruhr, a présenté 
un recours contre la Haute Autorité, le 21 décembre 1956. 
La requérante demande l'annulation de la décision de la Haute 
Autorité, du 23 mai 1956, qui l'oblige à verser la somme de 
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DM. 54.282,- à titre de prélèvement. Elle demande en outre 
le sursis à l'exécution de la décision attaquée. 

Le 23 janvier 1957, la "Société d'usines à tubes de 
la Sarre" éta.blie à Paris, a formé un recours contre la 
Haute Autorité. La requérante défère à la Cour la lettre de 
la Haute Autorité, en date du 19 décembre 1956, comportant 
réponse à la déclaration d'investissements par un avis dé
favorable, suivant 1' article 54, alinéa 4, du Traité. 

La requérante conclut qu'il plaise à la Cour : 
ou bien declarer que la requ@te en annulation est irrece
vable parce que l'avis incriminé est non susceptible de pro
voquer directement ou indirectement des conséquences d'ordre 
juridique; ou bien annuler l'avis attaqué pour violation des 
articles 2, 3, 4, 5, 14, 15 et 54 du Traité. 

Le 28 janvier 1957, la Cour a tenu une audience pu
blique consacrée à la. procédure orale en ca.use "GEITLING 
Ruhrkohlenverkaufsgesellschaft mbH, Essen" contre la Haute 
Autorité; la requérante dema.nde 1 'annulation de 1 'article 
8 de la décision n° 5/56, du 15 février 1956, réglementant 
l'activité du comptoir de ventes "GEITLING" et des sociétés 
minières participantes. 

Le 11 février, M. ROEMER, avocat général, a déposé 
les conclusions relatives à ce recours, en en demandant le 
rejet. 
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B.- PROBLEMES DU MARCHE COMMUN. 

Plaidoyer pour une politigue charbonnière coordonnée 
de la Haute Autorité et des gouvernements. 

M. H.H. WEMMERS, Directeur-président des mines 
de l'Etat (Pays-Bas) publie dans "Elseviers Weekblad" 
un article traitant des problèmes actuels de l'indus
trie minière. 

Pour augmenter comme on le voudrait la produc
tion charbonnière, il faut absolument réunir deux con
ditions essentielles 

1° Aménager de nouveaux charbonnages ou forer 
de nouveaux puits. Pour ce faire, il fa.ut des investis
sements considérables que beaucoup d'entreprises ne 
peuvent prendre à leur charge et qui n'intéressent guère 
les bailleurs de fonds préférant investir dans des in
dustries plus à la mode. Il faudra donc découvrir de 
nouvelles possibilités d'investir dans l'industrie char
bonnière; 

2 ° L' augmen,tation des effectifs sans la.quelle 
l'augmentation de la production restera un objectif 
illusoire. A cet égard, le travail à la mine peut et 
doit absolument ~tre rendu plus attrayant. 

Sur le moyen de stimuler à long terme la pro
duction charbonnière, les opinions divergent à l'extr~me. 
Les uns voudraient donner aux prix le maximum de flexi
bilité; en d'autres termes, il faudrait, en période de 
haute conjoncture, user le plus largement possible des 
moyens d'investir et de constituer des réserves, afin 
d'atténuer les répercussions de la basse conjoncture; 
les autres voudraient instaurer un protectionnisme poussé 
à l'extr~me, afin de parer à la basse conjoncture. 

Entre ces deux extr~mes, se si tue la. possibi
lité d'appliquer aux prix une politique modérée, sous 
le contr8le de la Haute Autorité. En outre, celle-ci 
peut, en vertu du Traité C.E.C.A., pr~ter immédiateme,nt 
son assistance, si certaines entreprises éprouvent des 
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difficultés de na.ture à compromettre leur potentiel de pro
duction ou de main-d'oeuvre. Jusqu'ici, ni la Haute Autorité 
ni les gouvernements n'ont expliqué comment ces possibilités 
seront coordonnées. 

Dès à présent, les gouvernements et la Haute Auto
rité devraient établir des conditions permettant à la con
currence entre le cha.rbon de la Communauté d'une part, et 
le charbon importé et le combustible liquide d'autre part, 
de s'exercer d'une manière rigoureusement loyale. En effet, 
aussi longtemps que le charbon de la Communauté subira le 
jeu de certaines règles impératives du Traité C.E.C.A., et 
aussi longtemps que d'autres sources d'énergie seront assu
rées d'une liberté beaucoup plus large dans leurs transac
tions, 1 'industrie charbonnière sera sérieusement handica
pée dans l'âpre combat de la concurrence. 

Si la Haute Autorité et les gouvernements pouvaient 
ainsi mettre au point -une politique coordo?Dée, qui ren-
flouerait l'industrie charbonnière, celle-ci pourrait envi
sager l'avenir avec plus de confiance. Cette politique coor
donnée devrait s'inspirer du principe qu'une politique 
structurelle concertée, à long terme, a le pas sur une po
litique conjoncturelle essentiellement aléatoire. Evidemment, 
il resterait à résoudre certa.ines questions (par exemple le 
fina.nceme nt des investissements nécessaires dépassant les 
possibilités des entreprises elles-mêmes), mais on s'atta
querait alors au coeur du problème et l'on créerait les 
c ondi ti ons primordia-les d'un sain développement de 1' indus
trie charbonnière. 

En conclusion, l'un des grands mérites de la C.E.C.A. 
pourrait être 1 1 impulsion que la Haute Autorité donnera.i t, 
en s 1 inspirant des rapports des Commissions "objectifs géné
raux", afin d'arriver à une politique énergétique concertée 
avec les gouvernements, selon les principes énoncés plus 
haut. 

("De Mijnwerker" - 26 janvier 1957) 

Le nouveau régime pour la. ferraille. 

Le nouveau régime pour la. ferraille approuvé par le 
Conseil de Mïnistres de la C.E.C.A. est entré en vigueur le 
1er février. 
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"L'U.si:Je nouvelle" du 17 janvier, après avoir émis 
un jugement favora.ble sur le système établi par la Haute 
Autorité, rappelait que les sidérurgistes de la Communauté 
avaient fait opposition au projet "parce qu'il leur sem
blait trop éloigné des contingences propres à chaque entre
prise en fonction des ressources locales et de sa position 
géographique. 

Il est donc possible qu'un recours soit formulé par 
les sidérurgistes contre la décision de la Haute Autorité. 

Quoi qu'il en soit, cette décision aura pour effet 
d 1 assainir le marché, qui depuis un an supporte une régle
mentation devenue caduque et prorogée pour de courtes pé
riodes. De plus, la réglementation nouvelle, qui a pour ob
jet de réduire la mise au mille moyenne de la ferraille 
dans la production sidérurgique, devrait avoir une influence 
modératrice sur les prix, qui, actuellement ont tendance à 
la hausse du fait du ralentissement de la. récupération due 
au rationnement du carburant auto." 

Dans son numéro du 14 février, "l'Usine nouvelle", 
faisant état de la déception des sidérurgistes, groupés au 
sein de l'Office commun des consommateurs de ferraille, 
écrit : "On fait observer que la décision de la Haute Auto
rité est discriminatoire, plus particulièrement pour les 
deux raisons suivantes : 

-Privation d'attribution de base pour les appareils 
et procédés de fabrication mis en service après le 31 jan
vier 1958 (article 6, § 3). 

- Privation. de la remise a.ccordée sur la contribu
tion au taux complémentaire pour la part de consommation 
excédentaire imputable à chaque genre d'appareil et procédé 
de fabrication pour les entreprises qui n 1 auront pa.s dimi
nué leur mise au mille·, ou dont celle-ci sera supérieure à 
la mise au mille moyenne pondérée de la C.E.C.A. 

Ces deux mesures discriminatoires semblent devoir 
affecter gra.vement la sidérurgie française. 

La première parce que le progranme d'expansion de 
la production française d'acier comporte de nombreuses mises 
en service après le 31 janvier 1958. 
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La seconde parce que la sidérurgie française ne peut 
pas s'approvisionner à bon compte en fontes hématites d'af
finage, fontes qui sont nécessaires pour la fabrication de 
l'acier à partir de la fonte phosphoreuse," 

Selon le journal "Industriekurier" du 14 février, 
plusieurs entreprises industrielles de la République fédé
rale d'Allemagne envisagent de porter plainte auprès de la 
Cour de Justice de la C.E.C.A. contre le nouveau système 
pour la ferraille. 

Les industriels allemands reprocheraient à la nou
velle formule d'être établie d'une manière confuse et d' "im
poser des charges nouvelles sur les importations de ferraille 
constituant une mesure discriminatoire à 1 '~gard des entre
prises augmentant leur capacité de production et de limiter 
les plans de développement des producteurs d'acier". 

L'harmonisation des charges et prestations sociales est 
possible. 

Dans son numéro du 20 décembre 1956, l'hebdomadaire 
"Force Ouvrière" publie une étude sur la possibilité d'har
moniser les charges et prestations sociales dans les pays 
de la C.E.C.A. Cette étude prend pour base les propositions 
faites par le secrétaire général du syndicat des métaux 
Force ouvrière à la Commission des Problèmes du travail de 
la Haute Autorité. 

Si l'on veut arriver à une harmonisation, il faut, 
avant toute chose, mettre fin à l'anarchie des systèmes so
ciaux des pays de la C.E.C.A. "Il est peut-être ardu, mais 
non impossible, d'entreprendre une étude de synthèse afin 
de dégager des règles générales communes pour chaque pays, 
c.haque industrie, chaque catégorie de prestations, De ces 
règles générales communes, considérées comme mesures minima, 
il sera possible alors de construire un système complémen
taire approprié au niveau de l'harmonisation recherchée. les 
sources de financement pourront être établies sur de nou-

. velles bases". 

Ce travail étant accompli, il faudra passer à l'har
monisation proprement di te. On se l;leurtera illlllédiatement 
aux conditions locales particulières et aux impératifs na
tionaux politiques et économiques. En un mot, il sera impos
sible de pénétrer dans le domaine législatif .• \lalgré tout, 
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et c'est l'essentiel de la thèse développée dans l'article 
de "Force Ouvrière", il reste une possibilité : "La. voie 
contractuelle, c'est-à-dire des accords directs entre tra
va.illeurs et employeurs. Dès lors, sans modifier les normes 
fixées par les législations des différents pays, les clauses 
contractuelles peuvent créer un système complémentaire, de 
portée limitée, d'une grande souplesse, esquisse concrète 
de ce qui pourra devenir ultérieurement une véritable har
monisation." 

Après avoir dégagé un des a.spects des prestations 
sociales à savoir qu'elles constituent une redistribution 
des revenus, l'auteur de l'article dresse un inventaire des 
genres de prestations familiales susceptibles d'être compa
rées de pays à pays pour chacune des industries de la Com
munauté. Cette nomenclature est dressée par causes : pro
fessionnelles, non professionnelles et économiques. "Le 
tableau une fois établi, il sera possible de se rendre 
compte si l'on retrouve les mêmes types de prestations, 
sous des formes plus ou moins identiques, dans les diffé
rents pays de la C.E.C.A." 

Ayant des éléments comparables, on pourra passer 
à l'harmonisation des niveaux constatés par un système d'ac
cords contractuels entre travailleurs et employeurs. "Mais 
l'on sait que, soit par statuts du personnel, soit par con
ventions collectives; les prestations sociales effective
ment versées, dépa.ssent parfois les normes fixées par la 
législation ou des régimes généraux. En conséquence, il ap
paraî:t logique de considérer les presta.tions sociales fixées 
par les régimes généraux ou par la. législation, comme des 
normes minima, c'est-à-dire, comme une évaluation de base. 

A partir de cette base, les prestations effective
ment versées s'échelonneraient donc sur la structure sui
vante : normes minima, normes complémentaires appliquées, 
normes complémentaires pour harmonisation." 

L'auteur de 1 'article fa.i t ensui te une distinction 
entre les prestations en nature et les prestations en es
pèces : ceci afin d'établir une base de référence pour me
surer le volume des prestations sociales effectivement ver
séeso 

On en arrive ensuite aux modalités de financement 
qui peuvent se déterminer : 
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par une contribution des entreprises pour les 
causes professionnelles; 

- par une double contribution, entreprises et sala
riés, pour les causes non professionnelles; 

-par une contribution de l'Etat pour les causes 
économiques. 

Ces moda.li tés, dans le cadre de la situation actuelle, 
restent évidemment théoriques. Il s'agit surtout d'objectifs 
à atteindre. Dans l'immédiat, l'harmonisation des modalités 
de financement ne peut être recherchée que dans la voie fis
cale." Ceci amène l'auteur à démontrer que les salariés fi
nancent leurs propres prestations sociales. "Dès lors, on 
comprend que, pour les travailleurs, la fiscalisation d'une 
partie du financement des prestations sociales soit une so
lution constructive." 

Ainsi, peut-on lire en conclusion, ces propositions 
quoique prudentes tendent vers "un progrès qui soit la syn
thèse de l'efficacité pratique et de la justice sociale." 
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C.- lA SIDERIJRGIE ITALIENNE APRES QUATRE ANNEES 

DE MARCHE COMMUN 

Il peut ~tre utile, après quatre années de marché 
commun du charbon et de l'acier, de faire le bilan de cette 
expérience pour la sidérurgie italienne. C'est avec cette 
considération que le journa-l "24 Ore" du 22 janvier, com
mence un examen des résultats obtenus par l'industrie sidé
rurgique italienne au cours des quatre a.nnées d' appa.rte
nance à la C.E.C.A. 

Comme on le sait, la sidérurgie italienne a béné
ficié de mesures de sauvegarde et en bénéficie encore en 
vertu des dispositions transitoires qui sont valables jus
qu'en février 1958. A cette date, tous les droits de douane 
italiens sur les produits sidérurgiques seront supprimés. 

Le journal affirme d'abord qu'il n'est pas facile 
de distinguer des résultats négatifs, les résultats positifs 
de ces quatre premières années communautaires, d'autant que 
la Haute Autorité a pu développer son activité à la faveur 
de la haute conjoncture qui caractérise depuis trois ans le 
marché sidérurgique. Toutefois, il n'est pas douteux que la 
réorganisation et la transformation de la sidérurgie ita
lienne ont été stimulées et accélérées par la perspective 
du marché CQmmun de l'acier et, à la fin de la période pro
visoire, l'industrie charbonnière devrait se trouver réor
ganisée et transformée dans des limites plus économiques. 

A l'actif de la Haute Autorité, on met les mesures 
de réadaptation prises à la sui te des licenciements qui se 
sont révélés nécessaires pour accomplir l'oeuvre de moder
nisation de l'industrie ,sidérurgique ainsi que les subven
tions pour les constructions destinées aux ouvriers mineurs 
et sidérurgistes .. 

D'autre part, d'autres problèmes importants n'ont 
pas été résolus ou se sont véritablement aggravés comme, par 
exemple, celui du libre transfert de la main-d'oeuvre, si 
important pour l' Ita.lie, qui a été considéré beaucoup plus 
conformément à la lettre qu'à l'esprit du Traité. 

Un autre exemple est celui de l'aggravation des con
ditions d'approvisionnement en charbon. En raison de la 
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haute conjoncture qui a provoqué un accroissement de la de
mande très au delà des possibilités co~munautaires, l'Italie 
a été contrainte de supporter les coftts de production plus 
élevés et à débourser des devises. La. Ha.ute Auto ri té n'a 
pas fait beaucoup en ce domaine pour réaliser la communauté 
d'intérêts exigée par le Traité. Aujourd'hui, les cokeries 
italiennes, et spécialement les sidérurgiques, sont con
traintes de s'a.pprovisionner presque entièrement aux Etats
Unis en paya.nt des prix cif bien plus élevés que ceux du 
charbon de la C.E.C.A. Il ne devrait pas être très diffi
cile à la Haute Autorité d'instituer un système de péréqua
tion de ces dépenses plus élevées. 

Il en est de même des résultats obtenus par la 
C.E.C.A. en matière d'harmonisation des charges sociales, 
fiscales et financières et similaires. "Pour justifier les 
modestes résultats obtenus dans ces domaines, il faut con
sidérer les difficultés résultant du conflit entre les exi
gences supranationales d'un secteur économique limité même 
important, comme celui du charbon et de l'acier, et les exi
gences des économies globales des di vers Etats". 

Un autre secte~, dans lequel, selon le quotidien 
économique, l'activité de la Haute Autorité aurait de no
tables possibilités de se développer est le secteur finan
cier : avec un fonds de garantie de 100 millions de dollars, 
la politique des prêts à faible taux d'intérêt devrait être 
développée spécialement en faveur des entreprises italien
nes, compte tenu de la faiblesse structurelle du marché fi
nancier italien. 

L'importance d'une politique des in~stissements a 
été, en son temps, mise en relief par Ernest MANUELLI dans 
son intervention à la réunion d'études sur "L'unité euro
péenne et le Sud de l'Italie", tenue à Ba.ri en septembre 
1956. 

Dans cette intervention, la situation économique de 
l'Italie a été surtout considérée par rapport à celle des 
autres pays de la C.E.C.A. L'Italie, dit-on, est le pays 
dont le revenu nationa.l est le plus faible par habitant; la 
balance commerciale est déficitaire, les réserves de devises 
sont insuffisantes, le prix de l'argent est très haut, le 
nombre des chômeurs est le plus élevé à l'intérieur de la 
Communauté. 

Par rapport au nombre d'habitants, la consommation 
d'acier en Italie est très faible (122 kgs en 1955), même 



- 61 -

si elle est en voie d'augmentation rapide (elle était en 
1954 de lOO kgs et en 1937, de 54 kgs); on peut donc rai
sonnablement penser, spécialement dans une phase d'intégra
tion économique, que la production sidérurgique italienne 
continuera à augmenter à un ~thme plus rapide que celui 
des autres pays, en demandant un volume d'investissements 
relativement plus grand. 

En outre, l'Italie est un pays importateur de fonte 
et d'acier brut : c'est pourquoi les investissements dans 
ce secteur pourraient contribuer notablement non seulement 
à résoudre le problème de la sidérurgie mais aussi à amé
liorer la balance commerciale. 

A ce sujet, il s•a.git de voir quelles possibilités 
a la Haute Autorité de développer une politique financière 
en faveur des zones sous-développées. Les principes de réa
lisation de cette politique financière pourraient être ainsi 
définis 

1) pour jouer un rôle d'une certaine importance en matière 
dvinvestissements, dans les secteurs charbonnier et si
dérurgique, la Haute Autorité devrait se fixer comme ob
jectifs des prêts d'au moins lOO millions de dollars par 
an; 

2) la destination à donner à ces prêts ne devra'i t pas être 
proportionnelle à 1 'importance des différents pays mais 
en rapport avec la situation économique générale, compte 
tenu, notamment, de la balance des paiements, de 1 'am
pleur et de la tendance du marché financier et du prix 
de l'argent; 

3) pour la distribution, on devrait tenir compte de la con
formité des projets aux objectifs généraux ou spécifiques 
de la Communauté, a{nsi que des né ces si tés particulières 
des entreprises. 

("24 Ore", 22 janvier 1957) 

("la politique fina.ncière de la C.E.C.A. et ies zones sous
développées" par Ernesto MANUELLI- "Bancaria", aotlt 1956) 
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D.- lA CONFERENCE EUROPEENNE DES POUVOIRS LOCAUX 

La Conférence européenne des pouvoirs locaux qui 
s'est réunie à Strasbourg du 12 au 14 janvier 1957, a dis
cuté un rapport de M. RADIUS, sénateur républicain-social, 
et adopté un avis et une série de résolutions sur les inci
dences locales de la C.E.C.A. (1) 

Dans son rapport sur les problèmes locaux suscités 
par 1 1 ouverture du marché commun du charbon et de 1 'aci·er 
et par les activités de la C.E.C.A., M. RADIUS examine suc
cessivement deux groupes de problèmes : ceux qui concernent 
les collectivités loca.les où les effets immédiats du marché 
commun du charbon et de l'acier se traduisent par une ré
gression des activités et ceux qui se posent aux collecti
vités dont les activités bénéficient d'une expansion rapide 
sous l'influence de ce m@me marché commun. 

Il étudie ces problèmes à la lumière de la Recomman
dation 76 adoptée par l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe, le 9 juillet 1955.(2) 

A.- Tâches nouvelles incomba.nt aux autorités locales des 
régions dont les activités charbonnières ou sidérurgi
ques sont en régression. Ces tâches sont de deux ordres: 
organisation d' a.cti vi tés nouvelles et rééduca.tion pro
fessionnelle. 

En ce qui concerne 1 1 organisation d 1 activités nou
velles, prévues par l'article 56 du Traité C.E.C.A. et le 

(1) MM. CHARLOT (socialiste, France) et .MARGUE (démocrate
chrétien, Luxembourg) avaient été désignés par la Commission 
des affaires sociales pour répondre à une invitation de la 
Commission des affaires communales et régionales du Conseil 
de l'Europe qui étudie également ces problèmes. M. CHARLOT 
fit un compte rendu des réunions auxquelles il assista, lors 
d 1une réunion de la Commi~sion des affaires sociales de 
l'Assemblée. · 

(2) Cf. Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe, 
textes adoptés, 5-9 juillet 1955, Recommandation 76 ( 1955) 
sur les mesures à prendre pour mettre les pouvoirs locaux 
à m@me de faire face aux nouvelles tâches qui leur incombent 
du fait de la mise en place de la C.E.C.A., 6 p. 
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§ 23 de la Convention, le rapporteur estime qu'il est indis
pensable que les projets soient élaborés en liaison étroite 
avec les pouvoirs locaux intéressés. Pour cela, il suggère 
la création de "commissions régionales d'aménagement" ayant 
une double tâche :· 1° élaborer des projets de programmes de 
création d'activités nouvelles sur le territoire de leur 
compétence; 2° orienter et contrôler l'exécution des pro
grammes arrêtés en accord avec le gouvernement intéressé et 
acceptés par la Haute Autorité. 

Devant les retards ou l'inaction des administrations 
centrales chargées de faire appel à !~assistance de la Haute 
Autorité da.ns les cas de chômage ou de reconversion, le ra.p
porteur réclame une modification du Traité C.E.C.A. permet
tant aux autorités locales de demander elles-mêmes l'inter
vention de la Haute Autorité. 

Dans le domaine de la rééducation professionnelle, 
on doit tenir compte, très étroitement, des conditions lo
cales, et plus précisément des offres d'emploi et des possi
bilités d'expansion des industries régionales. "Des centres 
régionaux de réa.da.ptation professionnelle gérés par des syn
dicats de cammunes, en coopération a~ec les représentants 
des fédérations patronales et des syndicats ouvriers locaux, 
pourraient être constitués avec l'aide financière de la 
Haute Autorité et des gouverne~ents intéressés, pour assu
rer la rééducation de la. main-d' oeuvre loca.le conduite à 
changer d'emploi." 

B.- Tâches nouvelles incombant aux autorités locales des 
régions dont les activités charbonnières ou sidérurgi
ques sont en expansion. Deux problèmes sont à résoudre: 
la construction de logements et le transfert de la main
d'oeuvre. 

L'ÂBsemblée du Conseil de l'Europe, précise le rap
porteur, a demandé aux gouvernements intéressés d'habiliter 
les pouvoirs locaux qui le désirent à entrer en contact di
rect avec la Haute Autorité, a.u même titre que les entre
prises charbonnières et sidérurgiques, afin d'entreprendre 
en accord avec elle et avec son aide financière la construc
tion de logements destinés aux ouvriers des industries de 
la C.E.C.A. Un tel système présente de nombreux avantages. 

Quant aux problèmes moraux soulevés par les trans
ferts de main-d'oeuvre, ils ont retenu également l'attention 
de l'Assemblée du Conseil de l'Europe dans sa Recommandation 
76. Le rapporteur rappelle, à ce propos, une suggestion 
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contenue dans cette recommandation : création de commissions 
locales mixtes auxquelles participeraient les représentants 
des deux municipalités intéressées, chargées de préparer et 
de di ri ger les opérations de transfert, déménagement, a ecueil, 
adaptation. On pourrait aussi concevoir une sorte de jume
lage entre les collectivités locales d'origine et celles des 
régions où la main-d'oeuvre est transplantée. 

C.- Tâches nouvelles incombant de façon générale à toutes 
les autorités locales des régions charbonnières ou si
dérurgiques. 

D'une façon générale, le rapporteur rappela le prin
cipe posé par l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe 
à savoir qu'aucune mesure susceptible de mettre en cause les 
intérêts majeurs d'une collectivité locale, cœnmune, dépar
tement, région, ne soit prise par la Haute Autorité ou par 
les gouvernements, sans que l'avis n 1 ait préalablement été 
pris par des représentants de la collectivité en cause. Il 
a été également demandé aux gouvernements de mettre à l'étu
de les mesures à prendre afin d'assurer une représentation 
des collectivités locales au sein du Comité Consultatifo 

M. RADIUS cite ensuite un certain nombre de sugges
tions propres à permettre une consultation des pouvoirs lo
caux : conférence permanente des maires des six pays, envi
sagée par les Ille Etats Généraux des Communes d'Europe; 
création d'une commission spéciale chargée de ces questions 
au sein de la Conférence européenne des pouvoirs locaux. 

Le rapporteur demanda l'avis de la Conférence, au 
nom de la Commission des affaires communales et régionales 
de l'Assemblée du Conseil de l'Europe, sur l'assistance fi
nancière que les collectivités locales pourraient a.ttendre 
de la Haute Autorité. Il suggère, à ce propos, la création 
d'un fonds général de garantie alimenté par la Haute Auto
rité en fonction des besoins • 

. Il demanda également à la Conférence de bien vou
loir donner son avis sur les différents problèmes et sugges
tions contenus dans son rapport. 

Après une brève discussion, le rapport fut renvoyé, 
pour étude, à la Commission des incidences locales de la 
C.E.C.A. créée par la Conférence. 
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Le 14 janvier, cette collll!l.ission adopta 1 'avis et 
les résolutions ci-dessous. 

Avis présenté par M. HEILAND au nom de la Commission des 
incidences locales de la C.E.C.A. 

La Conférence, 

Regrettant de ne pouvoir, dans le temps trop court 
qui lui est imparti, exposer en déta.il toutes les considé
rations qui l'ont guidée dans l 1 élaboration de son avis,· 

Fait siennes les idées directrices du ra.pport sur 
les problèmes locaux suscités par l'ouverture du marché co rn
mun du charbon et de l'acier, présenté par M. &\DIUS au nom 
de la Commission des affaires communales et régionales de 
l'Assemblée Consultative; 

Donne son approbation entière à la Recommandation 
76 votée le 9 juillet 1955 par l'Assemblée Consultative, 
relative aux mesures à prendre pour mettre les pouvoirs lo
caux à même de faire face aux nouvelles tâches qui lui in
combent du fait de la mise en place de la C.E.C.A.; 

Regrette que les gouvernements membres de la C.E. C.A. 
et le Conseil de Ministres n'aient pris jusqu'ici aucune 
décision pour y donner suite; 

Demande à l'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe d 1 entreprendre une action énergique a.uprès des au
torités compétentes pour que les dispositions de cette re
commandation soient rapidement appliquées; 

Prie l'Assemblée de compléter· ce texte à cette occa
sion en recommandant aux gouvernements des pays membres de 
la C.E.C.A. 

A) de procéder à une modification du Traité de la Conven
tion instituant la C.E.C.A. de manière à permettre aux 
auto ri tés locales intéressées de s 1 a.dresser elles-mêmes 
directement à la Haute Autorité pour obtenir son inter
vention et son assistance, en pa.rticulier dans les do
maines suivants : 

a) reconversion des usines et orga.nisation d 1 acti
vités nouvelles dans les régions en régression; 

f" 

b) orientation et formation des jeunes en vue de 
leur plein emploi dans les régions en expansion; 
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c) problème du logement pour les familles transfé
rées sans négliger le sort des familles résidant 
déjà dans les régions d'accueil en expansion, de 
façon à assurer une vie familiale décente. 

B) d'inviter la Haute Autorité 

a) à alimenter, en fonction des besoins, un fonds 
général de garantie, constitué soit pour la Com
munauté tout entière, soit pour chaque pays mem
bre, destiné à garantir les emprunts des collec
tivités locales habilitées par la Haute Autorité 
à bénéficier du fonds; 

b) à développer les transports, notamment les voies 
d'eau navigables (en particulier en Belgique et 
par la liaison Rhin-Méditerranée). 

Résolution I 

La Conférence, 

Considérant qu'il n'existe encore à ce jour aucune 
représentation locale au sein des organismes de la C.E.C.A., 

Décide de constituer en son sein un comité spéciale
ment chargé de toutes les questions relatives aux incidence~ 
locales de la C.E.C.A. et essentiellement composé de repré
sentants des collectivités locales des pays intéressés. 

Charge son Bureau de procéder à l'organisation de 
ce comité. 

Résolution II 

La Conférence, 

Invite les autorités locales, municipales ou régio
nales des pays membres de la C.E.C.A. directement intéressées 
à ses ac.ti vi tés à se grouper en syndicats, associations ou 
commissions régionales d'aménagement afin d'élaborer des 
programmes de création d'activités nouvelles à soumettre à 
la Haute Autorité et aux gouvernements intéressés. 

Résolution III 

La Conférence, 

Considéra.nt 1' importance des problèmes qu'a soulevés 
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sur le plan local, l'institution de la Communauté Européenne 
du Charbon et de 1 1 Acier, 

Insiste auprès des six gouvernements intéressés pour 
qu'ils la consultent, dès que possible, sur le projet de 
Traité du ma.rché commun. 
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E.- LES INSTITUTIONS EUROPEENNES LE DROIT ET LE FAIT 

1. Dans une communication faite sous ce titre à l'Aca-
décie royale de Belgique dont il est membre, M. Pierre 
WIGNY, représentant à l'Assemblée Commune, a exposé l'évo
lution institutionnelle de la C.E.C.A. 

2. Pour M. WIGNY, la Communauté s'est affirmée comme 
une réalité vraiment internationale. A l'Assemblée, les 
parlementaires se sont rassemblés en groupes politiques et 
non en déléga.tions nationales. A la Haute Autorité, le ca
ractère supranational des membres, prévu par le Traité, 
s'est accentué. De même au Comité Consultatif, travailleurs 
et producteurs se sont groupés par affinités professionnelles, 
non par délégations nationales. C'est le Conseil spécial de 
Ministres qui, par la nature des choses, reste le plus sen
sible aux influences nationales. 

3. Ce caractère international, européen, est apparu 
aussi da.ns la poli tique suivie par les organes de la Corrnnu
nauté : ceux-ci ne se sont pas contentés d'être des exécu
tants, ils ont été des promoteurs. Ceci est particulière
ment vrai pour l'Assemblée Commune qui, chargée par les gou
vernements, dès 1952, de préparer un projet de traité insti
tuant une Communauté politique, prit, sitôt l'échec de la 
C.E.D., 1' initiative de la relance. Les Ministres suivirent 
en adoptant quelques mois plus tard la résolution de Messine. 

4. Mais cette politique européenne n'est pas allée à 
l'encontre des intérêts vitaux des Etats. Le Conseil de 
Ministres, qui est chargé de les défendre, a même été pendant 
un temps, trop consulté selon certains par la Haute Auto
rité. 

5. Pas davantage n'a-t-on assisté à une orientation 
vers la technocratie. L'action de la Haute Autorité, qui 
n'est pa~ purement technique, mais aussi et surtout poli ti
que, a rencontré le contrôle parlementaire de plus en plus 
serré de l'Assemblée Commune. Cette dernière a su de même 
préciser progressivement ses positions vis-à-vis du Conseil · 
de Ministres - dont les membres viennent à sa tribune lors
qu'ils se trouvent en désaccord- et à l'égard du Comité 
Consul ta tif qui marqua, à un moment donné, une tendance à 
se transformer en parlement corporatif. 
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6. Ainsi, conclut M. WIGNY, en matière d'institutions 
suprana.tionales coume en droit cons ti tutionne 1, la pratique 
a enrichi la pensée. "Des diploma.tes ont fait 1 'épure de 
l'Europe, des parlements ont approuvé ces plans. Voilà trois 
ans que des hommes de bonne foi essaient d'en faire une 
réalité. Dans les limites étroites d'une compétence réduite 
à deux industries ·de base, ils me paraissent a.voir réussi." 

(Académie roya.le de Belgique. Bulletin de la. Classe des 
lettres et des sciences morales et politiques. 5e série, 
t o XLII , 1956 ( 5) ) o 





Il. 

LA C.E.C.A. ET LES PARLEMENTS NATIONAUX 
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Parlement fra.nçais 

A 1 1 issue du débat sur le marché commun général ,qui 
s'est tenu à l'Assemblée Nationale du 15 au 22 janvier 1957, 
les membres de l'Assemblée Commune de la C.E.C.A. et de 
l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe déposèrent 
un ordre du jour(l) qui fut adopté à une très forte majori
té. 

Tous ces parlementaires font partie de la Section 
française du Conseil parlementaire du Mouvement européen 
qui a été constituée récemment, au sein du Parlement fran
çais. Elle comprend plus de 300 députés et sénateurs. 

les présidents d'honneur sont MM. Guy MOLLET, Robert 
SCHUMAN, René PLEVEN, Antoine PINAY et René MAYER. 

Au cours de la réunion constitutive, M. André 
MUTTER a été élu président. 

Les membres de l'Assemblée Commune de la C.E.C.A. 
f lÜ sant partie du Bure au sont : MM. LAFF ARGUE, préside nt
adjoint, Jean CHARLOT et Emile VANRULLEN, vice-présidents. 

LA Section se propose d'étudier, au sein de quatre 
grandes commissions, les problèmes européens : marché com
mun, Euratom, questions institutionnelles, relations avec 
les pays ti ers • 

En outre, de nombreuses personnalités européennes 
feront des conférences aux membres de la Section sur les 
problèmes européens d'actualité. 

La péréquation des charbons importés. 

Au cours de la séance du 27 décembre 1956, de l'As
semblée Nationale française, lors de la discussion budgé
taire, M. René PLEVEN (libéral, France), représentant d'un 
département breton faisant partie de la zone du littoral 
approvisionnée par l'importation, est intervenu pour évoquer 
le cas de ces départements qui paient plus cher leurs char
bons et notamment leurs boulets. M. PLEVEN demandait que 
soit instituée une péréquation entre charbons importés et 
charbons nationaux. 

(l) Cf. Informations mensuelles, numéro spécial, janvier 
1957, p. 13 
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Dans sa. réponsé, M. Paul RM!ADIER, Ministre des fi
nances et des a.ffa.ires économiques, a montré les difficul
tés que soulevait l'institution d'une péréquation. 

Il rappela que "le littoral atlantique est natu
rellement approvisionné par des charbons d'importation qui 
ne sont pa-s grevés de la. charge des transports intérieurs" 
et que "l'on a conseillé aux Charbonnages de France - c'est 
plus qu'un conseil" précisa M. PLEVEN- "de ne pas livrer 
dans ces régions." 

Rien n'emp~che les marchands de charbon de la ré
gion atlantique de s'adresser à l'Allemagne, à la Belgique 
voire aux houillères françaises et de leur demander et m~me 
d 1 exiger d'elles des livraisons. 

Après ce bref rappel de la situation du marché char
bonnier du littoral, M. RAMAIÙER en vint à la péréquation 
demandée par M. PLEVEN. "Il faudrait, en définitive, sub
ventionner tous les charbons d'importation de telle sorte 
que leurs prix soient ramenés au niveau de ceux des Char
bonnages de Fra.nce, ou au contraire, élever les prix des 
charbons français au niveau des prix étrangers. 

C'est évidemment ce que l'aide à l'exportation tend 
à réaliser. Je dois dire que nous sommes un peu arr~tés 
dans cette voie par des cons idéra.tions financières et de 
prix, car une péréquation totale, ou bien coftterait très 
cher au budget ou bien conduirait à élever le prix des char
bons français à un niveau tel que l'ensemble de l'industrie 
française en serait atteint. 

Nous cherchons à maintenir un équilibre. Il faut le 
réajuster sans cesse, car il est constamment perturbé par 
les variations des cours des charbons d'une part et du prix 
des transports de l'autre." 

M. René PLEVEN insista auprès du Ministre des fi
nances et des affaires économiques pour que le crédit affec
té aux importations de charbons ne soit pas réduit si le 
marché des frets fléchit mais que l'on en profite "pour opé
rer une péréquation plus large entre les prix pratiqués dans 
l'Ouest de la France et les prix dont profitent tous les 
autres départements qui bénéficient des fournitures natio
nales et de celles de la C.E.C.A~ 

(Journal Officiel de la République française, Assemblée 
Nationale, Débats, 28 décembre 1956). 
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Grand-Duché de Luxembourg 

En sa. séance du 7 février 1957, la Chambre des. Dé
putés luxembourgeoise a examiné le projet de loi portant 
ra.tificati on du traité modifiant le Tra.i té instituant la. 
Communauté européenne du charbon et de l'acier. Dans son 
rapport, M. MARGUE a justifié la modification devenue néces
saire à la suite du retour de la Sarre à la République fé
dérale. Le projet de loi a. été adopté pa.r 48 voix contre 
trois. 

Au cours des débats, M. FOHRMANN a exprimé le voeu 
que le projet de loi portant ratification de la convention 
sur la libre circulation des trava.illeurs, déjà ratifiée 
par les autres pays membres de la C.E.C.A. soit adopté d'ur
gence. M. BECH, Ministre d'Etat, a fait observer que le Mi
nistre du trava.i l invite ra le Conseil d'Etat à présenter 
son avis le plus tôt possible. 

Pays-Bas 

Le 31 janvier 1957, M. van der GOES van NATERS a 
posé au Ministre des affaires étrangères à la Seconde Cham
bre des Etats-Généraux les questions suivantes : 

l. Que compte faire le Gouvernement du Trat té qu 1 il a 
signé le 27 octobre 1956 avec les cinq autres gouvernenents 
des pays de la C.E.C.A., afin de régler les conséquenceg, 
pour la C.E.C.A., du rattachement de la Sarre à la République 
fédérale d'Allemagne ? 

2. Pourquoi le Gouvernement n'a-t-il pas fait le néces-
saire pour obtenir la ratification du Traité avant le 31 
décembre dernier, délai prévu pour la ratification, en sou
mettant un projet aux Etats-Généraux, et pourquoi n'a-t-il 
m~me pas prescrit la publication du Traité au Bulletin des 
traités ? 

3. Le Gouvernement estime-t-il que le Traité en ques-
tion qui modifie formellement le Traité instituant la C..F. C.A. 
est conforme aux dispositions de ce dernier, qui exclut toute 
modification avant le 11 février 1958 ? 

4. Le Gouvernement est-il conscient de' ce que la vali-
dité du Traité du 27 octobre 1956 a un intérêt pratique, car 
elle détermine la composition de l'Assemblée Commune au ll 
février prochain, date de la secome session extraordinaire 
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à cet égard, le Gouvernement est-il disposé à se prononcer 
actuellement sur la validité du Tra.ité et à dire quel en 
sera le sort, à son avis ? 

Les réponses du Ministre LUNS peuvent se résumer 
comme suit 

1. Le Gouvernement se propose de soumettre prochaine-
ment le Traité aux Etats-Généraux. 

2. En dépit de démarches réitérées auprès du Gouverne-
ment français, chargé de diffuser le texte, le texte authen
tique n'est parvenu qu'en décembre dernier et n'a donc pu 
~tre inséré avant cette date au bulletin des traités (l) 

3. La modification du Statut de la Sarre exigeait que 
le Traité instituant la C.E.C.A. soit adopté, ce qui du 
reste n'implique pas de modification de la structure de la 
C.E.C.A. Bien que les articles 95 et 96 du Traité instituant 
la C.E.C.A. aient prévu une double procédure de modifica
tions, ils étaient inapplicables en l'espèce. Il a donc bien 
fallu suivre la règle généralement admise en droit interna
tional, selon laquelle toute convention internationale peut 
être à tout moment modifiée par l'accord de parties intéres
sées, en cas de nécessité ou d'opportunité. 

4. Le Gouvernement n'ignore pas que la validité du 
Traité du 27 octobre 1956 présente un intér~t pratique, en 
déterminant la composition de l'Assemblée Commune au ll fé
vrier prochain, date de la seconde session extraordinaire. 
Jusqu'à présent, la ra~ification n'est acquise qu'en France 
et en Allemagne. Le 10 janvier, le Conseil de Ministres de 
la C.E.C.A. a procédé à un échange de vues sur les compli
cations qui pourraient résulter de cette situation. C'est 
alors que le Conseil a fa.i t savoir au Président de l'Assem
blée Commune qu'il n'y avait aucune objection à ce que les 
délégations à la session extraordinaire soient composées 
conformément au Traité qui n'est pas encore partout ratifié. 

("Handelingen van de Tweede Kamer der Staten-Generaal", 31 
janvier 1957, 1ère partie, p. 484-486). 

(l) Le texte a été reproduit au bulletin des traités, n° 9 
1957 .. 
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